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Un campus, à fonction singulière dans la ville moderne - dissociée se 
transforme en un morceau de territoire dans la métropole liégeoise 
du 3ème âge, réappropriée, mixte, plurielle : le Val Benoit.

La recherche d’une vérité partagée dans l’élaboration de ce 
Masterplan est le fruit des croisements des compétences diverses 
des nombreux acteurs rencontrés pendant cette étude. Nous les en 
remercions.
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1. LE CONTEXTE GENERAL

La requalification du site du Val Benoit à Liège nécessite une approche coordonnée à différentes 
échelles d’interventions .

1.1 A L’ECHELLE DE LA VILLE 

A l’échelle de la ville de Liège, le site occupe un lieu stratégique.

A la fois, porte d’entrée sud de la métropole, le site est à la charnière entre l’axe industriel 
de Sclessin et le quartier dense de Fragnée, un lieu où la fonction industrielle cède le pas à 
la fonction résidentielle et aux autres fonctions typiquement urbaines avec les spécificités 
morphologiques liées aux différentes activités. Le site représente donc un enjeu de taille non 
seulement dans la création d’un nouveau morceau de ville, qui permettra de retisser des liens 
entre le centre-ville et les quartiers périphériques, mais également dans son identité, son 
image, qui devrait refléter une nouvelle philosophie de construire la ville.
Dans la plaine alluviale, bâtiments industriels de plus ou moins grandes dimensions ou friches 
résultant de la disparition de ces bâtiments cohabitent avec un habitat ouvrier de faible 
densité.
Dans le quartier de Fragnée, maisons bourgeoises et immeubles à appartements d’environ 
10 à 12 étages sur les quais. Dans le parc résidentiel privé de Cointe, des villas dont quelques 
unes de prestige.
En dehors de ce parc privé et de petits espaces verts semi-publics, le taux de verdurisation 
et les espaces publics sont particulièrement faibles  sinon inexistants au sud de la ville et en 
particulier dans le quartier Sclessin – Fragnée.

1.2 A L’ECHELLE DU PAYSAGE

Le site s’associe à la Meuse en fond de vallée et aux collines des hauteurs de Cointe et du Sart 
Tilman. Des éléments bâtis ponctuent également le paysage et jouent leur rôle de repère, 
c’est le cas par exemple de la Basilique et du Mémorial de Cointe, du pont de l’autoroute, ...

1.3 A L’ECHELLE DU SITE

Quand on y regarde de plus près, le Val Benoit est une île. 
 
A l’est, les digues formées par les relevés en remblais sur le quai Banning, véritable autoroute 
urbaine, et la rue Armand Stévard, à l’ouest, la rue Ernest Solvay et la ligne de chemin de fer 
et, au nord, la liaison autoroutière E 25 – E 40  isolent le site des espaces environnants. Cet 
aspect insulaire est renforcé par la topographie du site où le niveau de référence général et 
d’accès aux bâtiments (+/- 63.00) se situe en contrebas du niveau du quai (+/- 65.50).
Le côté introverti de cette cuvette est mis en exergue par le positionnement des masses bâties 

et de leurs annexes qui dissocient la vie du campus du «  grand paysage » environnant.
Quant à la visibilité du site, l’élément particulièrement marquant du paysage bâti est la tour de 
l’ancien institut de Mathématique reconverti et où se sont implantées les activités régionales 
du Forem.

1.4 A L’ECHELLE DU BATI

Le site du Val Benoit est également un ancien campus.

Un campus construit après la guerre au carrefour de deux idéologies urbaines, la cité-jardin et 
la grande ville. C’est aussi l’époque de la transformation de l’îlot au secteur.
La dimension des vides du Val-Benoît est celle d’un campus. La générosité  de ces vides installe 
des bâtiments, souvent remarquables, à des distances donnant à chacun une autonomie qui 
s’avèrera importante dans le phasage du projet . La mise en forme du Val Benoit pourrait 
sembler aléatoire, presque « vernaculaire » et surtout sans emprise entre les formes.

Le Val Benoit est un champ ouvert.
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Perspective depuis la Meuse vers la colline de Cointe, la Basilique

Le contexte industriel

Panorama depuis le site vers la rive droite de la Meuse

1.5 NOTIONS DE TERRITOIRE ET D’IDENTITE

En posant la question de la requalification du site du « Val Benoit » à Liège, se pose 
indéniablement la question de la transformation d’un morceau d’un territoire dans la 
métropole en mutation.

Si « avoir une stratégie paysagère est un prérequis à toute action architecturale » (Paul 
Shepheard), les questions posées à la lecture du site pourraient s’énoncer comme suit : 

• Comment associer le site aux perspectives paysagères des collines du Sart Tilman, 
 de Cointe et de sa basilique ?
• Comment associer le site à la Meuse ? Comment rendre la Meuse aux Liégeois et 
 en particulier aux  futurs usagers du Val Benoit ?
• Comment mettre en forme une porte d’entrée de la Cité Ardente et donner une 
 visibilité au site reconverti ?
• Comment imprégner une forme de porosité à un lieu à la base introverti ? Comment 
 y associer une approche intégrée de l’accessibilité et de la mobilité (tram - navibus - 
 pistes cyclables - ravel ) ?
• Comment renforcer le taux de verdurisation dans le quartier de Sclessinet de Fragnée  
 et y associer un véritable espace public ?
• Comment  cultiver le champ ouvert qu’est  le campus du Val Benoit  dans le  processus 
 de requalification du site ? 

En posant la question de la requalification du site du « Val Benoit » à Liège, on aborde 
automatiquement quelques unes des questions fondamentales du 21ème siècle...

• Comment réaliser un cocon d’entreprises ? Travailler avec, travailler ensemble … vivre   
     ensemble ?
• Ou comment proposer un projet social, un projet public, un projet du « vivre ensemble » ?
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2. LE SITE

Pour analyser le territoire et proposer un Masterplan tenant compte de tous les éléments 
inhérents au site, la réfléxion s’est basée sur le travail réalisé en amont et le contexte juridico-
légal.
Le site du Val-Benoît fait partie d’un périmètre SAR (site à réaménager). Dans ce contexte, la 
SPI, l’Université de Liège, la Ville de Liège et la Région wallonne ont mené des études dans 
l’optique d’élaborer un projet de réaménagement. De ce travail est sorti un RIE (rapport des 
incidences environnementales) en mars 2009 qui a définit le canevas de départ pour l’étude 
du Masterplan.

2.1 CADRE JURIDIQUE

/ Plan de secteur
Tout le site du Val Benoit est actuellement classé en zone de services publics et d’équipements 
communautaires au plan de secteur. Cette affectation résulte de l’occupation universitaire 
ancienne, mais elle ne reflète plus les besoins actuels et n’est donc plus pertinente.
Cependant le site du Val Benoit a été identifié comme un espace potentiel de redéploiement 
de l’activité économique dans le « plan de développement économique de la Ville de Liège », 
notamment dans le cadre de l’axe stratégique « Sclessin – Val Benoit ».

Le site du Val Benoit a d’ailleurs été reconnu Site à Réaménager (SAR) par arrêté ministériel le 
4 février 2010 sous la dénomination SAR/LG 221 dit «Campus universitaire Val Benoit».
Ce nouveau statut permet de déroger à l’affectation au plan de secteur du site du Val Benoit.

Le projet de Masterplan du Val Benoit s’inscrit aussi dans la stratégie d’aménagement du 
territoire de la Région wallonne et tend à rencontrer les objectifs prônés par le SDER, dont la 
réurbanisation d’un site en friche est un des enjeux primordiaux. 

/ RIE
Dans le rapport des incidences environnementales, un plan d’affectation future du Val Benoit 
proposait déjà une mixité de fonctions: bureaux / services, parc habité, équipements 
communautaires, activités économiques,...
Cette optique est maitenue et même renforcée par l’idée de proposer de la mixité au sein 
même de chaque bâtiment pour y développer la vie et les synergies. 
La localisation des affectations du Masterplan respecte les intentions émises dans le rapport. 
Cependant, par rapport au document du RIE, le Masterplan développe une densité plus 
élevée, une possibilité de construire davantage sur le site et notamment d’y implanter plus 
de logement, programme qui contribue à apporter au projet global une viabilité optimale.

/ Propriétaires 
Le site du Val Benoit est morcellé en plusieurs parcelles. La Ville de Liège, l’ULg, le Forem, 
La Fédération Wallonie-Bruxelles, la SPI et un privé, la société CFE/Moury se partagent les 
propriétes. 
La SPI quant à elle s’est engagée auprès de l’ULg à lui racheter le bâtiment de la Chimie dans 
les trois ans à compter du 16 décembre 2011. Il reste donc jusqu’à mi-décembre 2014 à la SPI 
pour atteindre ses objectifs concernant ce bâtiment.
D’autres transactions foncières doivent encore avoir lieu sur le site. La société momentanée 
CFE-Moury Promotion et l’Université de Liège ont conclu en 2009 un accord pour des échanges 
de propriétés.

Au vu du découpage actuel, un remaniement du foncier doit avoir lieu pour contribuer au bon 
développement du site suivant le Masterplan. D’autant plus que le terrain d’angle au nord du 
Val Benoit, propriété de l’ULg pour une partie et de CFE/Moury pour l’autre, représente un 
enjeu de taille quant à l’entrée du site via la rue Ernest Solvay depuis le centre-ville.
Pour une question d’efficacité, ces transactions foncières se réaliseront donc directement en 
tenant compte du Masterplan de requalification du Val Benoit.

/ Patrimoine bâti
Un peu d’histoire...
Le site du Val Benoit est occupé par une abbaye cistercienne du début du 13e siècle jusqu’à 
la fin du 18e siècle. Suite à la révolution, l’activité disparait en 1796 et la propriété est mise 
en vente. Celle-ci est acquise par la famille Lesoinne. La plupart des bâtiments abbatiaux sont 
alors démolis pour faire place à une ferme et à des vergers. 
Par la suite, la propriété échoit à la famille van der Heyden a Hauzeur qui s’installe dans les 
vestiges des anciens bâtiments conventuels.
Au début du 20e siècle, l’Université cherche un site pour construire de nouveaux instituts 
à destination de l’enseignement technique et scientifique. En 1924, elle décide ainsi de 
racheter à la famille Hauzeur le site du Val Benoit, qui présente une superficie conséquente, 
pas loin de 8 hectares. Les constructions commencent en 1930. Progressivement, le site 
est aménagé en tant que campus pour la Faculté des sciences appliquées. L’architecture 
des bâtiments illustre les courants de l’avant-garde de l’époque (modernisme, bauhaus, 
école d’Amsterdam). L’inauguration des premiers instituts a lieu en 1937. Fortement 
endommagés par la Seconde guerre mondiale, les bâtiments présents à cette époque sur 
le site sont profondément restaurés à partir de 1947. L’activité universitaire se développe.
Afin de rationaliser son fonctionnement et de rassembler ses différents instituts jusque là 
éparpillés dans toute la ville, l’Université décide d’aménager un nouveau campus universitaire 
sur le site du Sart-Tilman à partir des années 1960. Les activités du Val Benoit y sont transférées 
à partir des années 1980 et le déménagement se poursuivra jusqu’en 2006.



REQUALIFICATION DU SITE DU VAL BENOIT                                                                                                                                                                                                        élaboré par BAUMANS-DEFFET sprl Architecture et Urbanisme - Maître d’Ouvrage: SPI - AVRIL 2013             13

Une partie importante des bâtiments existants du Val Benoit sont repris dans l’inventaire du 
Patrimoine architectural de Wallonie. La Chimie (n°2), la Mécanique (n°4), la Centrale (n°3) 
et le Génie Civil (n°1), vestiges de l’époque moderniste, période architecturale marquante, 
sont également pastillés et méritent une attention toute particulière. Il est donc évident 
que ceux-ci doivent être étudiés de manière à respecter leur qualité intrinsèque, l’esprit des 
modernistes, tout en leur donnant la possibilité d’entamer une nouvelle vie, d’acquérir une 
nouvelle autonomie par rapport aux exigences du 21ème siècle.
L’Abbaye (n°5b), la poterne et le vestige d’un mur avec quatre arcades sont également repris 
dans cet inventaire mais ne sont pas repertoriées comme pastillées.
L’Abbaye a été rénovée en 2006 et est actuellement occupée par l’un des services du Forem. 
La poterne, quant à elle, souffre de l’absence de reconversion qui entraîne la dégradation 
rapide du bâtiment et est sujet au squat. La présence de la poterne à front de la rue Ernest 
Solvay empêche d’ouvrir le site du Val Benoit sur le quartier et réduit le potentiel de valorisation 
de l’Abbaye.

Il est bon de rappeler que le Val Benoit ne compte finalement aucun bâtiment classé dans son 
périmètre.

2.2 ETUDES PREALABLES

/ Démolitions
Le RIE proposait déjà la démolition d’une série de bâtiments sur le site en vue d’une meilleure 
requalification globale du site. Le Masterplan s’aligne sur cette proposition mais se garde la 
possibilité de démolir en plus les auditoires de la Mécanique qu’il semble très compliqué 
de maintenir au jour d’aujourd’hui tant dans l’usage devenu presque obsolète que dans 
la difficulté d’adapter le bâtiment aux normes techniques, environnementales, durables, 
énergétiques, de sécurité,...

Au delà de respecter ou de s’éloigner d’une étude préalable, il est indispensable d’insister sur 
la nécessité de démolir certains bâtiments et annexes pour revaloriser, remettre en évidence 
ou même donner à voir le véritable patrimoine architecturale du site. 
Par exemple, nettoyés de leurs annexes, la Centrale (n°3) et le pavillon du Génie Civil 
(n°1b), témoins majeurs du Modernisme à Liège, se dévoilent et replongent directement le 
spectateur à l’époque du campus universitaire, lieu d’excellence et de savoir-faire. Dépourvus 
de ces appendices, le pavillon du Génie Civil retrouve même presque des allures d’Exposition 
Universelle.

Bien qu’il s’agisse d’une reconstruction, l’Abbaye, également, n’est pas visible, cachée derrière 
les bâtiments à front de la rue Ernest Solvay . C’est uniquement en arpentant le site que l’on 
découvre sa localisation, sa volumétrie, son architecture. Pourtant ce patrimoine, plus que la 

poterne dont la réaffectation apparaît difficile et moins stratégique que pour l’Abbaye, mérite 
qu’on lui redonne une vraie visibilité, un vrai espace public à l’avant en lien avec la rue.

/ Pollution des sols
Une étude des sols a été réalisée par l’ISSeP (Institut scientifique de service public) - SORASI en 
2009. Cette étude a été effectuée en deux temps. Une première approche a permis d’établir 
l’étude historique, réalisée par CHST, des activités présentes sur les lieux et de soulever 
les points critiques. La deuxième phase de l’étude a permis d’effectuer les prélèvements 
nécessaires pour préciser l’état des lieux et situer les zones polluées. 

On peut déjà mettre en évidence ici qu’aucun impact notable lié aux activités à risques n’a été 
observé dans le sol et dans l’eau souterraine. Cependant, le remblai analysé sur l’ensemble du 
site, présente localement une contamination en métaux lourds (Zn et Pb) et en huile minérale 
(huile lourde) caractéristique liée aux anciennes activités de charbonnage (bacs à schlamms, 
terres stériles d’extraction) présentes sur le site. 
Au niveau de la zone de l’ancienne station-service et des anciennes activités industrielles au sud 
du site, il apparaît que ce remblai initial a été surmonté d’environ 2 mètres de remblai récent. 
Les échantillons prélevés dans cette dernière couche n’ont montré aucune contamination. 
Par contre, l’échantillon prélevé de 2,5 à 3 mètres montre clairement la même empreinte 
caractéristique de la contamination du remblai observé.
Aucun dépassement des valeurs de référence n’est observé dans les échantillons d’eau 
souterraine prélevés sur l’ensemble du site.

Cette étude étant partielle, des essais de sol sont à prévoir au fur et à mesure de l’avancement 
du projet pour vérifier et/ou préciser certaines zones.
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SITE	  -‐	  CADRE	  JURIDIQUE	   /	   Limites	  cadastrales	  et	  propriétaires
données	  cadastrales	  au	  01/01/2011 domaine	  du	  Forem

société	  Moury-‐PromoFonlimites	  cadastrales domaine	  de	  la	  Ville	  de	  Liègedomaine	  de	  l'Université	  de	  Liège 500 2010 100 m N

domaine	  de	  la	  SPIdomaine	  de	  la	  Communauté	  françaisebâFments	  démolis
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SITE	  -‐	  DEMOLITIONS	   /	   Situa1on	  existante
référence	  aux	  documents	  du	  RIE	  et	  du	  SAR

démoli1ons	  envisagées 500 2010 100 m N
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SITE	  -‐	  CADRE	  JURIDIQUE	   /	   Patrimoine	  Bâ:
données	  issues	  du	  Patrimoine	  architectural	  et	  territoires	  de	  Wallonie,	  Ministère	  de	  la	  Région	  wallonne

bien	  ponctuel	  repris	  à	  l'inventairebien	  qui	  mérite	  une	  aNen:on	  par:culière 500 2010 100 m N
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1/ Le Génie Civil et son pavillon

2/ La Centrale thermo-électrique et l’Abbaye

3/ L’Abbaye
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2.3 PATRIMOINE VEGETAL

Un état des lieux de la végétation existante sur le site a été réalisé par le bureau DuPaysage.

L’identité paysagère du périmètre Val Benoit ne suscite pas un grand intérêt paysager et 
l’analyse des différents arbres révèle généralement un état critique de ceux-ci (mal formé, en 
fin de vie, cassé,...).

Quelques essences méritent tout de même qu’on se pose la question de leur préservation 
et certains massifs correctement développés, non pas du à leur particularité mais davantage 
à leur regroupement, à l’espace créé en dessous, semblent intéressants à être maintenus 
et même mis en évidence. L’identité du site passe aussi par la mise en valeur de ces sujets 
remarquables.

Ci-après, le relevé photographique des arbres conservés témoigne de l’intérêt de ceux-ci.

Dans le Masterplan, il sera prévu d’intégrer ces massifs existants aux aménagements paysagers 
projetés tout en respectant leur propre identité. 
Isoler les massifs existants des nouvelles plantations tout en les raccrochant subtilement à la 
nouvelle maille arborée régulière qui souligne davantage les grandes perspectives paysagères 
leur acquièrent une certaine symbolique au sein de l’espace public.
Perspectives paysagères entre la colline de Cointe, à l’ouest du site, et la Meuse, à l’est, ou 
depuis la passerelle de la rue des Tilleuls jusqu’à la colline du Sart-Tilman.
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3. LA PHILOSOPHIE DU MASTERPLAN

Il est nécessaire, ici, de préciser la notion de «Masterplan» pour éviter toute confusion de 
lecture ou d’interprétation de ce document.
En effet, un Masterplan est un plan des masses et des espaces. Il révèle ainsi les potentialités 
d’un site sans pour autant en devenir un plan à force légale.

Dans le cas du Val Benoit, il s’agit de s’interroger sur le devenir d’un site qui a un passé, 
notamment celui d’ancien campus universitaire, qui a une localisation stratégique, celle de 
porte d’entrée de la métropole liégeoise, et qui doit désormais parler de la ville de demain.
De plus, il est inenvisageable de concevoir un morceau de territoire comme le Val Benoit 
comme un simple objet isolé, un concept hors contexte. La feuille de départ n’est donc pas 
blanche... Il faut composer avec les éléments pré-existants, bien entendu, mais également 
tenir compte de la capacité du site, des besoins et attentes des futurs usagers et d’anticiper 
les changements de mentalités. 
D’autre part, il ne faut pas négliger l’image, l’identité globale du site qui devrait témoigner des 
enjeux d’un urbanisme du 21ème siècle.

/ Construire un morceau de ville
Avec ses 7,8 hectares, le Val Benoit est un véritable projet de territoire.
Dès lors, pour mener à bien un projet de cet ampleur, il ne s’agit pas d’additionner des actions 
mais bien de les mettre en consonnance les unes avec les autres, d’élaborer des scénarios 
spatialisés. Il faut croiser les thèmes pour resserrer le champ des possibles, pour créer des 
espaces susceptibles d’évoluer.
Un projet de morceau de ville, un morceau de ville durable se ne décrète pas mais se construit 
en faisant appel aux compétences de tous les acteurs du site et du contexte global.
Finalement, c’est le projet qui doit devenir fédérateur et rassembler.

/ Transformation du Val-Benoît
L’histoire du Val Benoit s’écrit depuis plusieurs siècles maintenant. Les propriétaires se 
succèdent, l’occupation des lieux changent, le contexte immédiat évolue. Ainsi le site s’adapte 
et se tranforme au gré des changements d’attitudes.

Récemment ancien campus universaitaire, le Val Benoit était alors l’image même de la ville 
moderne du 20ème siècle, ville dissociée, singulière, avec son organisation par groupements 
monofonctionnels qu’on lui connait.
Aujourd’hui le site doit se transformer pour parler de son temps et devenir la ville du troisième 
âge, la ville réappropriée

/ Enjeux fondamentaux du projet
La requalification du site du Val Benoit passe obligatoirement par la mise en oeuvre d’un 
projet porteur de sens et support d’une identité forte pour la métropole liégeoise. Il s’agit, ici, 
de promouvoir l’activité économique en milieu urbain. 
En d’autres termes, il est question de réaliser un parc d’activités économiques nouvelle 
génération. La notion de verticalité y est primordiale. Concevoir en trois dimensions, en 
superposant des plateaux, et non plus en suivant l’organisation actuelle de nos parcs 
économiques artisanaux et industriels périphériques, consommateurs excessifs des surfaces 
de sol, permettrait d’inscrire de manière durable le projet dans son contexte. En atteignant 
250 emplois/hectare pour un parc nouvelle génération, on augmente de 5 à 10 fois la 
densification d’un site par rapport aux parcs traditionnels.
Quand on se projette dans la métropole de demain, image d’une Cité Ardente en voie de 
mutation et de requalification, la notion de travailler ne s’isole plus de celle de vivre, 
apprendre, se former, se divertir, se détendre... Un parc «nouvelle génération» peut donc 
s’envisager comme un vrai quartier de ville, multifonctionnel, où la vie est insufflée à chaque 
moment de la journée, sur l’ensemble du site, et où l’on retrouve de vrais espaces publics 
appropriables, de rencontre, avec un soin particulier apporté à la qualité paysagère.

Les enjeux sont donc multiples :
- offrir une alternative aux parcs d’activités économiques périphériques;
- rendre possible la transformation d’un campus à fonction singulière en un morceau de ville   
  pluriel avec une multitude de fonctions;
- adopter une démarche pro-active dans la gestion des énergies mais également du site dans 
sa globalité (occupation du sol, mobilité, architecture, déchets,...);
- ... ... ...
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4. LE PROJET - MOBILITE

Site stratégique au sein de l’agglomération liégeoise, le Val Benoit l’est également au niveau 
de la mobilité. Véritable noeud multimodal, il est paradoxalement peu commode d’accéder 
sur le site aujourd’hui. 
Les enjeux liés à la mobilité sont pourtant déterminants pour le développement du site, tant 
dans la gestion des aspects d’accessibilité que dans l’intégration des voies de circulation au 
sein de l’espace public, d’un parc habité, qui se veut lieu de rencontre et de loisirs.  

La mobilité et l’accessibilité sont des arguments fondamentaux pour les entreprises qui 
voudraient s’installer au Val Benoit.
La proximité de l’accès autoroutier, de la gare, de la ville, les perspectives d’être desservis par 
le tram, des réseaux de modes doux efficaces autour et dans le site reconverti, à long terme 
un navibus, sont des atouts pour les futures entreprises. Si un enjeu du projet est d’attirer 
des entrepreneurs et des clients qui soient prêts à sortir du  schéma « tout faire en voiture », 
il faudra d’une part donner le temps aux mentalités de changer, dans des temporalités qui 
offrent des alternatives efficaces à la voiture, et d’autre part assurer de manière confortable 
le transport des personnes et des marchandises.

4.1 AUTOUR DU SITE

4.1.1 SITUATION EXISTANTE 

Le Val Benoit est encerclé par des réseaux routiers multiples. Nous retrouvons au nord du site 
la liaison autoroutière E25-E40, à l’ouest la rue Ernest Solvay fortement fréquentée, à l’est le 
quai Banning, véritable autoroute urbaine, et au sud la rue Armand Stévart.
Les autres réseaux de transport sont également présents: l’axe fluvial, la Meuse, borde le site 
de l’autre côté du quai Banning et le chemin de fer longe la rue Ernest Solvay côté colline. 
A moins d’un kilomètre du site, la gare TGV des Guillemins est susceptible d’attirer des 
entreprises et une clientèle au-delà des frontières régionales, et même nationales. La gare 
marchandise de Kinkempois ainsi que le port de Renory, en rive droite, représentent un 
potentiel envisageable de développement pour le site.
Actuellement les flux automobiles sur le quai Banning et la rue Ernest Solvay sont très 
importants et la capacité de ces voiries est déjà atteinte aux périodes de pointe (laps de 
temps relativement court > de 20 à 30 minutes). A hauteur des carrefours d’entrée/sortie sur 
l’autoroute, des files peuvent également se créer.

4.1.2 PROJET DU TRAM

Le projet du tram est une plus-value considérable pour la requalification du Val Benoit. 
La ligne 1 traversera la ville du nord au sud, depuis Conronmeuse jusque Sclessin. En parallèle, 
des parkings d’échanges s’implanteront de part et d’autre de la ligne pour optimaliser 
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l’utilisation du tram et contribueront à maîtriser la saturation au centre-ville.

Au niveau du site, le tram empruntera la rue Ernest Solvay, pincé entre le chemin de fer et la 
voirie, et desservira le site avec une station Val-Benoît à hauteur du bâtiment de la Mécanique 
(n°4). Le Val Benoit se situant à l’une des extrémités de la ligne 1, le développement du site 
contribuera à l’essor du tram et inversément. 
Avec l’arrivée du tram, la charge de trafic présente sur la rue Ernest Solvay sera en partie 
absorbée grâce au transport en commun. Les aménagements de cette rue seront entièrement 
revus. Du à l’emprise au sol du tram, le rond-point existant rue Ernest Solvay au droit de 
l’entrée/sortie d’autoroute sera supprimé et remplacé par un carrefour à feux. En amont du 
site, la rue Ernest Solvay sera en sens unique depuis le pont des Modeleurs jusqu’au croisement 
avec la rue Armand Stévart (sens d’écoulement du flux : Sclessin > Val Benoit).

Au-delà du tram, la politique globale de mobilité développée par la Ville de Liège dans les 
prochaines années sera de maintenir une accessibilité aisée des noeuds autoroutiers tout en 
tempérant les voies rapides au centre-ville. Des projets d’aménagements pour transformer les 
quais en boulevards urbains voient le jour. C’est le cas du quai de Rome, dans le prolongement 
du quai Banning, dont les travaux d’aménagement viennent de débuter. Bien que deux fois 
deux bandes de circulations soient maintenues, l’intention est d’apporter une plus-value 
paysagère à l’aménagement de la voirie par un tronçon verdurisé, d’induire les automobilistes 
à lever le pied et de permettre aux cyclistes et piétons de rejoindre facilement le bord de 
Meuse, également aménagé en conséquence, par le biais de carrefours à feux qui régulent en 
même temps les flux. Par conséquent, de plus grandes perméabilités vers les quartiers longés 
par ce boulevard sont rendues possibles.
La présence de l’automobiliste reste usuelle mais l’accent est davantage mis sur le 
développement des itinéraires piétons et cyclistes, sur l’usage de transports en commun 
efficaces et les connexions multimodales tendent à se renforcer.

4.1.3 SITUATION PROJETEE

Concernant le site du Val Benoit, nous retrouvons clairement cette politique nouvelle de la 
gestion de la mobilité, d’autant plus qu’il s’agit de la porte d’entrée sud de la ville, jonction 
singulière entre le territoire de la ville dense et celui plus épars de la périphérie avec son 
paysage industriel.

Le Masterplan du Val Benoit prend donc en compte le projet du tram mais profite également 
du grand remaniement des voiries, surtout du côté de la rue Ernest Solvay, parallèle à la ligne 
de tram, pour valoriser davantage le site.

/ Rue Ernest Solvay
Valorisée par le tram, itinéraire privilégié au niveau de la mobilité et des accès, et déjà qualifiée 
par la présence de la colline de Cointe, la rue Ernest Solvay deviendra, à terme, l’axe stratégique 
pour accéder au Val Benoit. Il est donc indispensable de valoriser les aménagements de la rue 
et de signaler le site du Val Benoit.

En venant du centre-ville, le Val Benoit s’appréhende presque de manière brutale. Le tronçon 
de rue au nord-ouest du site, entre le carrefour de l’autoroute et le bâtiment de la Centrale 
(n°3), est la première respiration, la première dilatation de l’espace que l’on trouve après 
avoir traversé le pont du chemin de fer et celui de la rue des Tilleuls. Le tablier du pont de la 
rue des Tilleuls sera revu avec l’arrivée du tram et permettra déjà de dégager plus largement 
une vue vers le site, d’élargir la visibilité qu’on en a depuis la rue Ernest Solvay en venant du 
centre-ville.
Il est donc essentiel de retravailler le carrefour et d’apporter une valeur ajoutée, une qualité 
paysagère à l’ensemble, de plus idéalement situé entre la colline densément arborée et les 
aménagements paysagers du pont de l’autoroute. 

Trois alignements d’arbres, s’insérant dans le dessin des voiries, pincés entre le tram et le site, 
véhiculent l’idée de la coulée verte depuis les hauteurs de Cointe jusqu’au coeur du projet 
Val Benoit. Cette continuité transversale paysagère offre un tronçon qualitatif aux différents 
itinéraires, qu’il s’agisse des automobilistes, des piétons et cyclistes ou des usagers du tram. 
L’entrée principale du site, qui s’effectue alors depuis la rue Ernest Solvay, est par la même 
occasion signalée, nous y reviendrons dans le chapitre suivant.

Au-delà d’une plus-value, le réaménagement du tronçon permet de proposer un carrefour qui 
s’accorde avec les nouveaux besoins du site, certains n’ayant pas été pris en compte dans le 
projet du tram: entrée principale du site côté Solvay, maintien d’une bande de tourne à droite 
la plus longue possible pour rejoindre l’autoroute, aménagements paysagers, rebroussement 
depuis le centre vers l’autoroute plus court (le tourne à gauche depuis le centre-ville vers 
l’autoroute ne sera plus permis dans la configuration du nouveau carrefour à feux au droit de 
l’entrée/sortie d’autoroute pour assurer la capacité des feux > retrouver un rebroussement 
rapidement sans devoir aller jusqu’au rond-point du quai était interessant), ...
D’un carrefour à feux au droit de l’entrée/sortie d’autoroute, on passe à deux carrefours à 
feux synchronisés, distants d’environ 150 mètres. Les écoulements des flux, depuis le centre-
ville vers Sclessin ou inversément et depuis la sortie d’autoroute ou vers le site, sont réglés en 
deux phases. Une bande de circulation venant de la ville en direction du sud est libérée de la 
contrainte des feux pour fluidifier au maximum les flux et désengorger le centre-ville.
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/ Rue Armand Stévart
Le carrefour au nord de la rue Ernest Solvay, tel qu’envisagé, permet de rebrousser chemin 
en venant du centre-ville pour rejoindre l’autoroute, et la circulation au sud de la rue Ernest 
Solvay, sera mise à sens unique pour y insérer le tram... Ainsi la suppression du rond-point 
existant à l’angle de la rue Ernest Solvay et de la rue Armand Stévart est recommandée. Le 
dessin de ce carrefour oblige l’automobiliste à reprendre le rond-point du quai Banning avant 
de s’engager dans l’une ou l’autre direction. Consciemment le trafic est ainsi reporté sur le 
quai, axe privilégié pour supporter les flux et rejoindre l’autoroute.

/ Quai Banning
Quant au quai Banning, celui-ci supporte une charge importante de trafic, à vitesse élévée, 
mais reste nécessaire pour drainer efficacement les flux automobiles jusqu’aux bretelles 
d’autoroute. La marge de manoeuvre est donc limitée au vu des besoins actuels par rapport 
à la capacité de la voirie. 

Cependant, la perspective du tram et la politique menée par la Ville de Liège sur les quais de 
Meuse nous permettent d’être optimistes pour l’avenir. En effet, réaménager le quai Banning 
semblerait même être une nécessité pour le développement optimal du site. L’enjeu, ici, 
serait double. D’une part, prolonger le boulevard urbain jusqu’au quai Banning permettrait 
de mieux identifier ce morceau de territoire en tant que véritable noyau urbain, intégré au 
développement du centre-ville. D’autre part, les aménagements piétons, cyclistes et paysagers 
du bord de Meuse contribueraient à mieux connecter le Val Benoit aux différents réseaux 
modes doux et permettre ainsi des trajets courts depuis le centre vers le site. 

A partir de la troisième bande de circulation longeant le Génie Civil, qui sert de bande d’insertion 
pour les automobilistes sortant du site via le quai, est créé un by-pass qui se repique sur la 
rue Armand Stévart. La bande d’insertion est donc prolongée jusqu’au rond-point du quai 
Banning et se termine par un céder le passage sur la rue Armand Stévart.

4.2 ACCES AU SITE

Il existe trois accès historiques au site, un depuis le quai Banning entre le Génie Civil et 
l’ancienne tour de Mathématique, deux depuis la rue Ernest Solvay dont une entre la Chimie 
(n°2) et la Mécanique (n°4) et l’autre à hauteur de la poterne.

Si l’on analyse le projet du tram, deux de ces accès ne sont plus envisageables. Celui devant 
la poterne est tout simplement devenu impossible car une troisième bande, un tourne à 
droite pour rejoindre l’entrée de l’autoroute, longe le site depuis le terrain d’angle au 
nord-ouest jusqu’à la Centrale. Pour l’accès entre la Chimie et la Mécanique, il serait très 
compliqué de le maintenir car la station de tram se trouve à proximité immédiate de celui-ci 
et l’entrecroisement des différents flux, piétons et véhicules, réduirait le trottoir quasiment à 
néant. L’espace public perdrait ainsi tout potentiel d’accueil, de rencontre et de stockage des 
masses en attente d’une correspondance de tram.
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Le quai Banning, avec sa charge importante de trafic, ne suffit pas à absorber l’entièreté des 
flux se rendant au Val Benoit. Il nous faut donc récupérer un accès du côté de la rue Ernest 
Solvay; c’est pourquoi tout l’aménagement nord de celle-ci a été revue pour l’élaboration du 
Masterplan. 

4.2.1 ACCES VOITURES 

Pour ne pas multiplier les accès du Val Benoit depuis les voiries périphériques, une nouvelle 
voirie traverse le site d’est en ouest depuis la rue Ernest Solvay jusqu’au quai Banning et 
donnera accès aux bâtiments existants et projetés de la zone nord du Val Benoit. 
Le dessin de cette voirie de desserte a pour but de minimiser son impact que ce soit par 
son tracé courbe, par la largeur donnée à l’assiette de la voirie et par le choix des matériaux 
employés. Son implantation est réfléchie de façon à maximaliser l’espace dédié au parc. Ainsi 
le coeur du site reste préservé de tout trafic automobile.

Créer une nouvelle voirie qui traverse le site pose la problématique d’un raccourci possible 
entre le quai Banning et la rue Ernest Solvay. Les automobilistes sortant de l’autoroute à 
hauteur du quai et voulant se diriger vers le centre-ville pourraient by-passer par le site pour 
rejoindre la place Général Leman et éviter ainsi les remontées de files sur le quai ou dans 
la rue Ernest Solvay. Afin d’empêcher ce phénomène et de maintenir le statut de la voirie 
réservée uniquement à la desserte du site, un tronçon situé entre CFE/Moury (n°7) et l’îlot de 
logement (n°8) ne permet que le sens unique depuis l’ouest, la rue Ernest Solvay, vers l’est du 
site, le quai Banning.

/ Rue Ernest Solvay
L’entrée principale du site est localisée rue Ernest Solvay. La générosité de l’espace public et la 
qualité des aménagaments paysagers permettent de signifier cette entrée à grande échelle, 
depuis le passant arpentant le site jusqu’à l’automobiliste ou l’usager du tram qui traverse le 
territoire à grande vitesse. Il ne faut pas négliger la visibilité du site depuis le tram car elle sera 
très importante et apparaîtra comme particulière au vu des aménagements prévus.

/ Quai Banning
L’entrée sur le site depuis le quai Banning est considérée comme une entrée secondaire 
qui donne accès au bâtiment Parking, aux emplacements de parcage du Forem et à l’îlot de 
logement (n°8). Cette voirie drainera donc une charge de traffic qui peut se révéler importante 
mais en terme de visibilité, elle apparaît en second plan par rapport à l’entrée côté Solvay.

La sortie est également envisagée sur le quai mais au vu des flux actuels et de son schéma de 
circulation en tant que voie rapide, seule la sortie directionnelle vers Sclessin sera autorisée. 
Pour rebrousser chemin vers le centre-ville, il faudra d’abord rejoindre le rond-point situé en 
amont du quai, au croisement avec la rue Armand Stévart.

4.2.2 ACCES SERVICE 

/ Rue Armand Stévart
Un accès depuis la rue Armand Stévart est créé et alimente la partie sud du site. 

La partie sud / sud-ouest, où se situent l’îlot de l’Espace Stévart (n°11) et le bâtiment 
emblématique (n°10), est accessible par une voirie de desserte locale, traitée dans la continuité 
des aménagements paysagers.

La partie sud-ouest du site, où se situent la Chimie (n°2), la Mécanique (n°4) et la Centrale 
(n°3), est desservie par une voirie secondaire, réservée à l’accès des fournisseurs et usagers 
du site et créée parallèlement à la rue Ernest Solvay mais située en contrebas de celle-ci, au 
niveau de référence du site (niv. 63.00).
Cette voirie peut être comparée à une tranchée située quasiment un niveau en-dessous du 
trottoir de la rue Ernest Solvay, et permet ainsi d’isoler les flux piétons, en hauteur et en 
lien avec la rue et le tram, de la circulation des camions. Cette différence de niveau permet 
également de filtrer l’impact de l’espace servant car il n’existe pas de coupure visuelle depuis 
le niveau haut vers le niveau bas et la passerelle (voir chapitre 4.4 Modes doux) rétablit la 
connection physique entre les deux espaces.

/ Voirie traversante
Un accès de service pour le Génie Civil se raccroche à la voirie de desserte qui traverse le site. 
Une attention particulière est préconisée pour intégrer ce tronçon dans les aménagements 
des abords et éviter que les automobilistes s’y engagent. Cette voirie conduit à une cour, 
espace servant du Génie Civil, qui jouxte l’aile nord du bâtiment.

4.2.3 POMPIERS

Le projet des abords sur l’ensemble du site du Val Benoit intègre la possibilité pour les 
pompiers, ambulances et convois exceptionnels d’avoir accès à tous les bâtiments du site 
selon les normes relatives à l’encombrement de ces différents véhicules. Cependant ces axes 
n’apparaîtront pas en tant que voiries sur le site pour ne pas dénaturer le projet global des 
aménagements paysagers du parc.



REQUALIFICATION DU SITE DU VAL BENOIT                                                                                                                                                                                                        élaboré par BAUMANS-DEFFET sprl Architecture et Urbanisme - Maître d’Ouvrage: SPI - AVRIL 2013             34

RUE ERNEST SOLVAY

QUAI BANNING

RUE DE LA COTE D'OR

R
U

E AR
M

AN
D

 STEVAR
T

E25/E40

CHEMIN DES CEDRES

AVENUE CONSTANTIN DE GERLACHE

LIGNE SNCB NAMUR/LIEGE

RUE DU CHERA

4
2b

3

2aVoirie sud

Voirie traversante partie Ouest

2b

5d

9c

5b

4

3

10

5c

1a

7

5a

8

9a

1b

1c

6

9b

11

Voirie sud-est

Voirie traversante partie Est

PROJET	  -‐	  MOBILITE	   	   /	   	   Sta1onnement entrée/sor1e	  parking parking	  de	  proximité
parking	  en	  superstructure

parking	  en	  sous-‐sol 500 2010 100 m N



REQUALIFICATION DU SITE DU VAL BENOIT                                                                                                                                                                                                        élaboré par BAUMANS-DEFFET sprl Architecture et Urbanisme - Maître d’Ouvrage: SPI - AVRIL 2013             35

4.3 STATIONNEMENT

De manière générale, la conception du parking au Val Benoit offre une valeur ajoutée à la 
vision globale du projet. 

A l’époque du campus universitaire, une importante proportion de la surface du sol était 
dédiée à du parcage potentiel. En voulant faire du Val Benoit un parc économique, certes, mais 
surtout un parc habité, une gestion globale et centralisée de l’offre en parcage est nécessaire 
pour obtenir un espace central verdurisé, de qualité, un coeur de site préservé de tout trafic 
automobile. 

Un bâtiment Parking (n°6), mutualisé et réservé aux usagers du site, est implanté à côté du 
Génie Civil (n°1), le long du quai Banning depuis lequel est organisé l’accès principal. Une gestion 
globale et intelligente du parking est nécessaire pour qu’à chaque phase de la requalification 
du Val Benoit, l’offre et la demande en places de parcage s’équilibrent en fonction de l’arrivée 
du tram et en fonction des changements de mentalité des automobilistes par rapport aux 
modes de déplacement alternatifs  à la voiture. En effet, dans un premier temps l’offre étant 
calculée par rapport aux besoins du Forem (n°5a) et de la commercialisation du Génie Civil, 
le quota de places réservées à ces fonctions devra être revu à la baisse au fur et à mesure 
de l’implantation d’autres activités au sein du site et redistribué équitablement entre les 
différentes fonctions, dans la perspective d’une offre en transports en commun efficace et 
confortable.

Quant aux îlots de logement implantés au coeur du site (n°8) et sur l’espace Stévart (n°11), au 
bâtiment emblématique (n°10) ainsi qu’aux bureaux de CFE/Moury (n°7), il leur est laissé la 
possibilité à chacun de construire un parking indépendant, situé en sous-sol de leur volumétrie, 
sur un ou deux niveaux selon les cas, mais avec un nombre maximum d’emplacements.

En plus de cela, seront maintenues quelques poches de parking en surface, pour le dépose-
minute, pour des emplacements PMR, visiteurs ou clients, ainsi que le parking de proximité 
existant du Forem. 
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Tracé du futur tram
Stations du futur tram
Ravel n°1
Nouvelle zone piétonne en travaux
Extension de la nouvelle zone piétonne

4.4 MODES DOUX

4.4.1 DANS LA VILLE

La desserte du site en transports en commun est déjà concurrentielle par rapport à la 
circulation automobile. De nombreuses lignes de bus (2, 3, 9, 27 et 58) désservent le site et 
ses alentours, le RAVeL (itinéraire 1) emprunte la passerelle des Tilleuls et la rue Ernest Solvay, 
longeant ainsi le site.
La perspective du tram augmente ce potentiel de desserte du site en transports en commun 
et les aménagements du bord de Meuse confirment l’enjeu de connecter le Val Benoit à ceux-
ci pour rendre performants les modes de déplacements alternatifs à la voiture. 
Depuis Sclessin, l’itinéraire cyclable vers le centre-ville, ou à sens inverse, sera valorisé au 
niveau du Val Benoit, notamment, par la mise en forme d’une piste cyclable balisée, en site 
propre sur la plupart du tracé, et le passage existant sous le chemin de fer, lien privilégié avec 
le quartier de Cointe, devra faire l’objet d’une attention particulière. Du côté du quai Banning, 
et dans l’espoir d’aménager le quai en boulevard urbain, une traversée aérienne sécurisée 
permettrait d’établir un lien facilité et qualitatif avec le fleuve, et par la même occasion rejoindre 
les aménagements des quais de Meuse. Dans le cas où l’opportunité de créer ce boulevard 
urbain ne verrait pas le jour, un passage sous la voirie pourrait être considéré afin de lier la 
cuvette du site avec le bord de Meuse. Le positionnement de ce passage est à étudier dans 
la temporalité qui s’y rapporte et en fonction de l’avancement du projet à ce moment. Dans 
l’élaboration du Masterplan, ce passage trouvait toute légitimité soit dans l’axe de la nouvelle 
passerelle, traversée piétonne qualitative entre la rue Ernest Solvay et le quai Banning (option 
prise dans le dessin du Masterplan), soit dans le prolongement de l’Esplanade, espace public 
particulier en lien avec la grande perspective paysagère vers la colline de Cointe. 
Il ne faut, en tout cas, fermer aucune porte quant au devenir de ce lien physique entre le site 
du Val Benoit et le bord de Meuse.

Avec une telle offre potentielle, le Val Benoit se positionne idéalement à l’intersection des 
différents flux et devient un noeud multimodal incontournable.

4.4.2 SUR LE SITE

Le contexte périphérique du Val Benoit est déjà surchargé au niveau mobilité. Voies rapides, 
rues fréquentées, rails, pistes cyclables balisées ou non,...un foisonnement d’itinéraires et 
de flux différenciés qui s’entrecroisent mais qui ne vivent pas toujours de manière positive la 
confrontation. 
     Dans l’idée de devenir un parc habité, le coeur du site est 
     traité de façon à proposer un espace privilégié, comme un
     écrin sécurisé, où chaque usager, motorisé ou non, trouve sa
     place. Souvent en site propre, le tracé des itinéraires
     différenciés ne s’interrompt jamais, ne créant ainsi aucune 
     coupure dans les parcours.
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Le coeur du site est essentiellement dédié aux modes doux bien que certains tronçons du site 
restent accessibles en voiture. Cependant l’ensemble des aménagements contribuent à placer 
les promeneurs, les cyclistes, les joggeurs, les travailleurs, dans une position confortable qui 
n’entrainent aucune friction entre les automobilistes et les passants.

Le dessin des abords permet de réidentifier au sein du site les grandes perspectives paysagères. 
C’est le cas du parcours qui se prolonge depuis l’axe de la passerelle des Tilleuls jusqu’à la 
pointe sud du site, valorisant la vue vers la colline du Sart-Tilman.
Perpendiculairement à cet axe structurant, des connexions transversales vers la rue Ernest 
Solvay et le quai Banning, vers la station de tram et le futur boulevard urbain, rappelent aussi 
les vues vers les coteaux boisés de Cointe et vers le fleuve.

4.4.3 UNE RUE INTERIEURE : LA PASSERELLE

La réelle valeur ajoutée à tous ces aménagements dédiés aux piétons, aux cyclistes,  est 
indéniablement la passerelle... Plus qu’un aménagement confortable qui profite aux modes 
doux, il s’agit d’une infrastructure aux multi-usages, multi-sensorielle, un vrai espace 
appropriable, qui invite à la déambulation et suscitent le partage, les rencontres, les échanges...

En profitant de la différence de niveau entre le coeur de site (niv. 63.00) et celui des voiries 
avoisinantes (niv. 66.00), la passerelle se crée presque naturellement entre la rue Ernest 
Solvay et le quai Banning et pénètre dans le site pour engendrer une promenade aérienne, 
expérience kinesthésique particulière. 
Depuis la rue, elle nous porte jusqu’à la ramure des arbres pour nous permettre d’appréhender 
le site en prenant un peu de hauteur, nous invite ensuite à nous projeter vers le fleuve ou à 
l’opposé vers la colline arborée, ou nous offre un parcours qualitatif pour rejoindre l’activité 
au coeur du parc. La passerelle crée des liens; lien entre l’arrêt de tram, le bord de Meuse et 
le parc...lien entre la pointe sud, un peu isolée, et les activités foisonnantes au coeur du site...

Plus qu’un raccourci, plus qu’un parcours révélant le domaine du sensible et du sensitif, 
la passerelle s’élargit à certains endroits pour développer un potentiel d’utilisation. Sur la 
passerelle, sous la passerelle, autour de la passerelle, se détendre entre deux réunions, se 
donner rendez-vous... Le monde du travail est mis en relation de manière singulière avec le 
flux des promeneurs, des passants. Voir et être vu, s’élever ou s’ancrer,... Le croisement de ces 
flux donne lieu à un espace d’où naissent les rencontres et les échanges.
La passerelle permet également d’établir des connexions avec les bâtiments qu’elle jouxte 
et active des interactions potentielles entre les masses construites et l’espace public à partir 
d’un niveau supérieur de référence, celui de la passerelle. Se rendre à la Mécanique, à la 
Chimie depuis ce nouveau niveau de référence, appréhender le contexte bâti différemment 
et retrouver sur la passerelle des espaces de terrasses en lien avec une activité présente dans 
un bâtiment (horeca,...).

L’accessibilité pour les cyclistes et les personnes à mobilité réduite est prise en compte.
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5. LE PROJET - CONCEPTION URBANISTIQUE

5.1 ALTERNANCE DE PLEIN ET DE VIDE

/ Quai Banning 
Actuellement le quai Banning souffre d’un manque évident de qualification et de composition 
urbanistique. Tout le long du site du Val Benoit et même au-delà, le front bâti qui répond au 
grand dégagement offert par la Meuse ne semble pas profiter de cette visibilité pour annoncer 
la Ville.

La localisation du site du Val Benoit est idéal pour amorcer la reconstruction du quai, parler de 
l’entrée de ville. Ainsi, le projet fait le lien entre le tissu décousu de la périphérie et celui dense 
du centre-ville par un jeu d’alternances de pleins et de vides; plein qui parle de ponctuation, 
de repère, d’identité, et vide qui met en évidence les grandes perspectives paysagères vers la 
colline de Cointe et la Meuse. 

Bien que l’on densifie le site, que l’on reconstruise le quai, le lien avec la Meuse s’en trouve 
amplifié. En effet, les resserrements et dilations opérés entre le bâti et les vides proposent des 
cadrages vers le paysage du fleuve, vers la colline du Sart-Tilman, qui amplifient et singularisent 
le rapport avec le contexte et deviennent de vraies respirations pour le passant. Ce même jeu 
de découverte du contexte environnant se retrouve dans les cheminements intérieurs des 
bâtiments. Le rapport visuel à la Meuse est ainsi mis en exergue.
Dans une temporalité non maitrisée, l’espoir serait d’aller au-delà d’un rapport visuel, de 
rétablir un lien physique avec le fleuve, le bord de Meuse, et la réflexion menée à ce jour tend 
vers cette opportunité.

/ Rue Ernest Solvay
Actuellement la rue Ernest Solvay est davantage construite que le quai. Cependant ses 
aménagements la dévalorisent car le site du Val Benoit semble tourné sur lui-même délaissant 
le paysage verdurisé de la colline de Cointe qui n’apparait que comme toile de fond quand on 
lève les yeux vers l’horizon.
De plus, la rue Ernest Solvay accueillera la future ligne de tram qui longera le côté ouest du 
site avec une station Val Benoit à hauteur de la Mécanique. Ce projet, au grand potentiel, 
amorcera déjà la transformation de la rue mais le remaniement de l’espace public ne peut 
s’arrêter là. 

Il est alors question de revaloriser la composition de cet axe en mettant en valeur les éléments 
remarquables existants, la Centrale thermo-électrique et l’Abbaye, et en travaillant la dilatation 
des vides pour créer des espaces publics en lien avec la station de tram. Le rôle des vides est ici 
déterminant car ceux-ci doivent devenir de vrais espaces d’entrée, d’accueil, qui supportent 
des appropriations diverses et qui invitent aussi les passants à infiltrer l’intérieur du site et 
découvrir l’îlot du Val Benoit, le parc habité.
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5.2 COMPOSITION

Les bâtiments existants, patrimoine architectural du 20ème siècle, visage identifiable de Liège 
depuis l’étranger, deviendront demain un moteur de développement économique du site, de 
découverte touristique et de développement culturel de Liège.

Fort de leur identité et dans l’idée de développer un projet aspirant à construire la ville de 
demain, il n’était donc pas concevable de copier, encore moins de rivaliser, avec le Génie Civil, 
la Mécanique ou la Chimie. 

Par contre, utiliser les proportions construites présentes sur le site et transformer le principe 
de l’îlot fermé pour donner forme au projet, rend cohérent la réponse apportée à la mutation 
du Val Benoit et permet un dialogue, une intégration harmonieuse, entre l’existant et les 
nouvelles constructions. L’îlot fermé se transforme, s’ouvre et se plie au gré des besoins de 
composition, de la course du soleil et des usages...
Les proportions du Génie Civil, bâtiment remarquable, ont donc servi de référence pour la 
mise en forme, la composition, des nouveaux îlots de logements ou de bureaux à implanter 
sur le site. La conception de l’îlot fermé du Génie Civil rend impossible sa compréhension 
globale, nous sommes constamment limités par la lecture extérieure ou intérieure des vides 
et du construit. Jouer sur l’évolution de l’îlot fermé vers l’îlot semi-ouvert donne l’occasion 
d’appréhender toutes les facettes du bâti et d’imbriquer les espaces et les masses entre elles. 
La dimension verticale est également très importante pour la lecture et le vécu de l’espace. 
Deux références sont prises en compte pour composer. L’acrotère du Génie Civil est considéré 
comme le niveau de référence pour l’ensemble du site tandis que le niveau élevé de la tour de 
Mathématique (tour du Forem) permet ponctuellement d’apporter de la verticalité à certains 
bâtiments qui parlent de repère, de ponctuation.

5.3 FLEXIBILITE, REVERSIBILITE

Le Val Benoit est l’image par excellence du témoignage du Modernisme à Liège.
Le site tout entier véhicule encore aujourd’hui l’identité d’une époque, d’un mouvement 
architectural.

Après lecture et analyse fines des bâtiments existants, la qualité de leur système structurel 
nous informe sur le potentiel de transformation et de réappropriation de ces enveloppes qui 
se conjuguent parfaitement avec les besoins liés au parc d’activités économiques (espaces 
destinés à la location et à la vente aux entreprises, adaptables à l’évolution de la demande).
Le gros enjeu, et non des moindres, sera alors de rendre ces bâtiments énergétiquement 
performants, d’actualiser les modes d’occupations aux normes actuelles (isolation thermique, 
isolation acoustique, normes de sécurité,...).

Les typologies existantes se transforment  en typologies ouvertes, respectueuses des proportions de l’architecture mderniste,
 une architecture contemporaine et responsable.

MASTER PLAN: Schéma Typologique.
1/ Un Campus à fonction singulière dans la ville moderne- dissociée se transforme en un morceau de territoire  dans la métropole liègeoise du 3ème âge,
 réappropiée, mixte, plurielle: le Val-Benoit.

MASTERPLAN - SCHEMAS TYPOLOGIQUES

Un Campus à fonction singulière dans la ville moderne - dissociée se transforme en un morceau de territoire dans la métropole 
liégeoise du 3ème âge, réappropriée, mixte, plurielle: le Val Benoit.
Les typologies existantes se transforment en typologies ouvertes, respectueuses des proportions de l’architecture moderniste: 
une architecture contemporaine et responsable.

Bâti EXISTANT                    Gabarit de         Soustraction         Base        Addition
                         référence                                          potentielle

Bâti PROJETE                            Gabarit                Situation           Gabarit
                                    projeté                initiale                    final
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MASTER PLAN: Schéma Typologique.

Bâti PROJETE                              Gabarit de         Gabarit  Situation               Processus              Principe de      Gabarit final et      Complémentarité et
                                 référence           projeté          initiale           l’îlot ouvert           ensoleillement       différenciation avec

  l’espace public
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Ces principes de flexibilité et réversibilité aliés à la notion de développement durable sont à 
transposer dans les nouvelles constructions qui intensifieront les qualités du lieu et permettront 
à celui-ci de témoigner des enjeux d’un urbanisme du 21ème siècle. Les schémas de gauche 
illustrent le processus de composition qui a mené au desssin des nouveaux bâtiments et îlots; 
les formes architectuarles intégrant implicitement les valeurs intrinsèques du développement 
durable.

5.4 MIXITE

En tant que projet novateur, nous l’aurons bien compris, le Val Benoit est un morceau de 
territoire multifonctionnel qui tente de proposer un équilibre subtil entre les trois piliers du 
développement durable : environnemental, économique, social... et culturel, qui aujourd’hui 
semble incontournable pour obtenir un projet urbanistique cohérent.
Cependant la notion de mixité ne peut se comprendre uniquement dans son sens premier. 
Organiser le Val Benoit comme une addition de programmes divers, tantôt économique, 
tantôt résidentiel, tantôt culturel, ne suffit pas pour espérer amorcer une la ville de demain. 
Afin d’engendrer les synergies, la mixité doit se retrouver au sein même de chaque espace, 
construit ou non, tout en gérant, pour chacun d’eux, les nuisances potentielles, en anticipant 
les besoins de chacun des usagers et en créant un espace public qui rassemble...un territoire 
fédérateur.

Autour des espaces publics, les rez-de-chaussée sont prioritairement réservés aux espaces 
mutualisés, publics, collectifs ou communautaires (cafétéria, sandwicherie, restaurant 
d’entreprises et d’affaires, commerces de produits locaux et bios, crèches, espaces de loisirs, 
…). Les autres rez pourront être réservés à des bâtiments relais, à des entreprises ayant des 
activités de production,… Les rez-de-chaussée en liaison directe avec les aires de manœuvre 
pourront comporter des espaces de stockage, mutualisés ou non. 
Au sein des bâtiments existants se révèlent des espaces emblématiques, témoignage privilégié 
de l’architecture moderniste, qui peuvent recevoir des salles de réunions et de réception 
mutualisées, des programmes exceptionnels qui tiennent davantage de l’évènementiel. C’est 
par exemple le cas au Génie Civil (R+2 et R+3, espaces situés au-dessus de l’entrée côté quai 
dont un est un espaces libre de 300 m2 dépourvu de colonnes avec une vue imprenable sur la 
Meuse et la colline du Sart-Tilman)

La mixité passe aussi par le fait d’insuffler l’activité humaine de manière diurne, certes, mais 
également nocturne.
Injecter du logement sur l’ensemble du site, et non le regrouper à un endroit, contribue déjà 
à cela et permet également de pallier aux problèmes de sécurité grâce au contrôle social. 
Mais seule, l’activité résidentielle ne suffit pas à activer la vie tard le soir. Il est nécessaire de 
retrouver des programmes tels que des clubs sportifs, des salles de représentations théatrâles 
ou autres, implantés au rez-de-chaussée des bâtiments, pour amener du passage en dehors 
des heures de bureau et servir de support de rassemblement entre le centre-ville et les 
quartiers de Sclessin, Fragnée et Cointe.
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5.5 FONCTIONS ET USAGES 

5.5.1 QUAI BANNING

/ Fédération Wallonie-Bruxelles - 5d
Aujourd’hui, le bâtiment occupé par le Conservatoire des Arts de la parole ne révèle pas le 
potentiel du programme qu’il abrite. Sans réelle valeur urbanistique, le volume semble écrasé, 
s’efface presque, à côté du Génie Civil et de la tour du Forem qui ont une emprise visuelle 
forte. Pourtant fort d’un programme attractif, qui se veut tourner vers l’extérieur, tourner 
vers l’humain, le bâtiment gagnerait en termes de visibilité et d’identité si son gabarit venait 
rattraper des typologies déjà présentes sur le site, et plus précisément le niveau de l’acrotère 
du Génie Civil pris comme référence pour la recomposition du quai. Ainsi le Masterplan 
préconise de rehausser le volume initial avec l’ajout d’un bâtiment placé au-dessus de l’existant 
qui pourrait, au besoin, être totalement indépendant ou non du Conservatoire. Le traitement 
du volume parlerait de transparence de telle sorte que l’enveloppe témoigne de la qualité 
des échanges qui s’opèrent à l’intérieur. Voir et laisser entrevoir pour animer le profil du quai 
et raconter la vie qui se déroule derrière les façades du nouveau bâtiment. A l’intérieur, le 
Conservatoire et le programme complémentaire pourraient retrouver des espaces communs, 
localisés côté parc, qui se projeteraient vers l’espace public et amorceraient une dynamique 
intéressante.
En effet, actuellement le bâtiment est exclusivement tourné vers le quai Banning. Pouvoir 
retourner son fonctionnement interne ou, du moins, mettre en dialogue la façade ouest du 
Conservatoire avec l’espace public du parc semble être un enjeu à relever.

La liaison piétonne depuis l’entrée principale du Conservatoire, située quai Banning, et le parc 
est traitée de manière qualitative et emprunte l’Esplanade pour rejoindre le coeur du site. 
L’usager est pris en charge dès sa sortie du bâtiment par un aménagement du trottoir qui 
le conduit jusqu’au point légèrement surélévé de l’Esplanade, longeant le soubassement du 
bâtiment Parking dont les étages forment un porte-à-faux au-dessus du rez-de-chaussée afin 
que l’on puisse s’y abriter.

Idéalement, un programme similaire à celui du Conservatoire des arts de la parole, au du 
moins appartenant à la sphère des arts, pourrait occuper le volume supérieur et créer des 
synergies certaines entre des secteurs artistiques différents. Une école de danse, une école 
de cirque,...

/ Parking - 6
Comme évoqué dans le chapitre consacré à la mobilité, la question du parking au Val Benoit 
est une problématique réelle que l’on doit prendre en compte et asssumer dans le projet.
Pour des raisons techniques et financières, notamment liées au niveau de la nappe phréatique 
relativement proche du niveau de référence du site (niv. 63.00), un parking en sous-sol de 
plusieurs étages n’est pas envisageable. Réaliser une seule galette de places de parking, 
enterrées ou aériennes, qui recouvrirait l’ensemble du site ne correspond pas non plus aux 

besoins que requiert un bon aménagement paysager du site dans l’optique du parc habité... 
Très vite la conception d’un parking en superstructure est apparu comme évident.

Sa localisation le long du quai Banning, entre le Génie Civil et le Forem, répond à plusieurs 
manquements. Tout d’abord, la nécessité de donner au quai une vraie façade construite qui 
recompose le profil du bord de Meuse. Ensuite, la nécessité de rendre possible l’autonomie du 
projet, à chaque phase de la requalification du Val Benoit; c’est-à-dire pour la première phase, 
répondre aux besoins de l’activité du Forem, déjà en place, et très rapidement permettre la 
commercialisation du Génie Civil indépendamment du projet du tram car les temporalités de 
ces projets ne sont pas en correspondance.

Pour éviter de construire un monolithe monofonctionnel, d’autres programmes sont annexés 
à la fonction de parking et font de ce volume un bâtiment hybride, dans le sens noble du 
terme, répondant ainsi aux attentes en terme de mixité et de rentabilité de l’occupation du 
sol. Au niveau du rez-de-chaussée, la fonction parking est exclue afin de ne pas dénaturer la 
qualité de l’espace public. 
En lien avec l’Esplanade, un équipement collectif ou communautaire, du type crèche ou halte-
garderie, semble idéalement localisé et adapté à la configuration et la dynamique du lieu. 
Pour les qualités d’accessibilité du site, l’IILE désire disposer d’un poste avancé au Val Benoit. 
Deux alternatives sont envisageables: l’implantation de leur programme minimum, 
uniquement une caserne pour cinq camions d’intervention, qui se trouve au rez-de-chaussée 
du bâtiment parking, et la possibilité d’implanter en plus leur siège administratif, qui se 
trouvera alors dans l’élément haut de la volumétrie.
Le parking, quant à lui, occupe un niveau en sous-sol (niv. 60.00 et une partie du niv. 63.00) et 
les quatre niveaux du volume principal (du R+1 jusqu’au R+4). 
La toiture végétalisée du bâtiment offre une surface appropriable relativement importante 
pour accueillir un équipement sportif d’exception, mis en connexions avec les grandes 
perspectives paysagères.
Un potentiel de quelques places de parcage supplémentaires pourraient se retrouver sur le 
toit, pour des besoins occasionnels.

Le traitement des façades permet d’obtenir un aspect uniforme et immatériel du bâtiment, 
qui, alliées au jeu de retrait du rez-de-chaussée par rapport au quai, fait apparaitre le 
volume construit comme en lévitation, élément suspendu au sein de bâtiments existants 
confortablement ancrés dans le contexte. 

La conception architecturale et technique du bâtiment doit permettre la réversibilité de la 
fonction parking en bureaux, pour une partie des étages au moins, avec la possibilité de créer 
un patio central pour ramener de la lumière dans l’épaisseur du volume.
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/ Esplanade
Idéalement située entre le bord de Meuse et le coeur de site, l’esplanade est un espace public 
particulier qui permet de cadrer des vues, des paysages. Dans un sens, elle accentue la relation 
visuelle avec l’eau par un jeu de resserrement puis de dilatation des masses construites, 
relation optimalisée grâce à une légère surélévation du niveau de l’esplanade par rapport à 
celui du quai. Dans l’autre sens, elle ponctue l’une des grandes perspectives paysagères vers 
la colline de Cointe.
Cette dernière s’appréhende en plusieurs temps. Tout d’abord, on découvre la cour de l’Abbaye, 
jusqu’alors imperceptible depuis le quai, espace en creux qui s’entremêle avec l’étendue du 
parc. Ensuite, on aperçoit la tour de la Centrale, tel un signal, un repère, dans la lecture de la 
composition urbanistique du Val Benoit. Enfin, le regard prend de l’altitude et s’arrête sur le 
tapis verdurisé et densément arboré de la colline avant de rejoindre le ciel.

L’esplanade est également un lieu propice aux rencontres du à sa situation entre le bâtiment 
Parking et le Génie Civil, au croisement des flux piétons. Elle est potentiellement support de 
lieu de rassemblement et de manifestations en tous genres, notamment des représentations 
théâtrales, des spectacles musicaux, d’appropriations spontanées, qui profiteront de la 
déclivité d’une partie de l’esplanade pour en faire un gradin ou au contraire une scène.
Des équipements collectifs ou communautaires sont envisagés au rez-de-chaussée du 
bâtiment Parking ce qui aura pour conséquence d’activer davantage la dynamique du lieu.

/ Génie Civil - 1

Le Génie Civil est le premier bâtiment qui sera rénové sur le site dans le cadre de la requalification 
du Val Benoit. Dédié à l’activité économique, on y retrouvera des surfaces locatives (droit de 
superficie) pour les entreprises, des espaces entreprises totalement aménagés par la SPI dans 
une aile du bâtiment, des surfaces commerciales au rez-de-chaussée ainsi que ponctuellement 
aux étages, dans les espaces particuliers qui offrent une qualité architecturale spécifique.

La rénovation du bâtiment doit à la fois véhiculer une image forte, celle d’une identité 
nouvelle pour le Val Benoit, réussir sa transformation, son adaptation au 21ème siècle, sans 
pour autant trahir l’esprit des modernistes, et amorcer les dynamiques que révèlent un tel 
site, notamment par la mise sur pied d’un département communication pro-actif au sein 
du site, idéalement situé dans le Pavillon historique (1c), lieu propice à des expositions et 
manisfestations diverses.

Le Génie Civil devient alors le bâtiment relais pour l’accueil général du Val Benoit. A ce titre, 
l’entrée principale, morceau architectural emblématique du bâtiment, se trouve du côté quai 
Banning et doit être valorisée. Mettre l’entrée en évidence revient également à lui laisser une 
certaine visibilité; le dégagement engendré par l’esplanade au niveau du parvis du Génie Civil 
par rapport au bâtiment Parking permet de mettre à distance les masses, qui continuent à 
dialoguer entre elles mais sans pour autant entrer en confrontation.
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Dans un premier temps essentiellement tourné vers le quai Banning, le bâtiment est conçu de 
manière à anticiper un retournement probable de la notion d’accueil qui, à termes, sera peut-
être privilégiée du côté intérieur du site. La gestion des cheminements entre un point A et un 
point B doit également être prise en compte et gérer de la manière la plus efficace et la plus 
qualitative possible. Garer sa voiture au parking, descendre sur l’esplanade pour se rendre 
au Génie Civil et être redirigé vers la Chimie, par exemple, se transforme en une séquence 
agréable pour l’usager, riche de sensations, où des temps d’arrêt sont prévus et parlent de 
rencontre, d’échange, mêlés à des panoramas paysagers de qualité.

/ Passserelle (voir chapitre 4.4 Modes doux)

/ Bâtiment emblématique - 10
Porte sud de la ville et du site, la silhouette du bâtiment emblématique se met en tension 
avec le vide de la vallée. Son profil parle davantage de la reconstruction de l’alignement du 
quai Banning et alterne les niveaux d’accrotères pour dialoguer avec son voisin, le Génie Civil, 
et le contexte. Tandis que, sur son épaisseur la plus fine, il se dresse frontalement dans l’axe 
du quai et vient rechercher, en hauteur, la verticalité de la tour de Mathématique.
Sa position conjuguée au bâtiment implanté sur l’espace Stévart révèle les bâtiments de la 
Chimie en leur enlevant leur frontalité.
Les grands plateaux disponibles aux premiers niveaux du bâtiments, dans le socle, sont idéaux 
pour recevoir des équipements communautaires ou sportifs, en lien direct avec le parc (niv. 
63,00), et des surfaces locatives ou à vendre aux étages. La tour du bâtiment, quant à elle, 
habrite des appart-hôtels et/ou des logements étudiants qui disposent d’une magnifique vue 
sur la vallée de la Meuse...

Au niveau du parking, la conception architecturale de ce bâtiment devra permettre, dans un 
premier temps, un accès via la voirie créée au sud du site, mais pourra à terme, au moment 
du boulevard urbain, se retourner du côté du quai Banning pour accéder au bâtiment via la 
troisième bande de circulation longeant le bâtiment.
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ELEVATION QUAI BANNING
Altimétrie de référence pour les nouveaux bâtiments
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5.5.2 RUE ARMAND STEVART

/ Espace Stévart - 11
Il semble évident, à l’heure actuelle, que la question de l’Espace Stévart ne peut pas se 
résoudre dans l’immédiat sans tenir compte de l’étude complète de la restructuration du 
quartier de Sclessin et sans anticiper une évolution problable du contexte du fond de vallée.

Partie sud du site du Val Benoit, l’Espace Stévart semble cependant approprié pour y 
développer du logement, potentiellement des bureaux, d’autant plus que ceux-ci seraient mis 
en dialogue avec les logements potentiels situés aux étages de la Chimie et ceux du bâtiment 
emblématique. C’est cette optique que le Masterplan préconise en sachant que l’implantation 
de logement à cet endroit ne pourra se faire que dans la perspective d’un boulevard urbain 
sur le quai Banning.
Etant donné que l’espace Stévart restera vierge de tout projet architectural, du moins durant 
la première phase de la requalification du Val Benoit, il est prévu de tirer profit du terrain 
et d’en faire un parking provisoire mais aménagé, qui soit sécurisé et facilement accessible 
depuis les voiries périphériques et dont un accès confortable est prévu pour rejoindre le 
Forem et le Conservatoire.
Pendant la durée du chantier et l’aménagement du parking provisoire, un espace réservé 
aux étudiants de l’ULg sera maintenu sur l’Espace Stévart. Il est évident qu’à terme de 
l’aménagement de la zone sud du site, l’emplacement pour le chapiteau des étudiants devra 
être revu.
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5.5.3 RUE ERNEST SOLVAY

Outre la recomposition architecturale, les aménagements paysagers ont fait l’objet d’une 
attention particulière dans la rue Ernest Solvay.

A l’angle nord-ouest, au niveau de l’accès principale du site, trois alignement d’arbres 
soulignent l’entrée sur le Val Benoit et prolonge la coulée verte de la colline de Cointe jusqu’à 
l’intérieur du site. 
Deux rangées d’arbres structurent la rue, l’une en face de la station de tram et l’autre devant 
la Chimie, juste à l’endroit où plonge l’accès service pour les fournisseurs. 
Ces deux rangées s’accompagnent par un traitement verdurisé bas, au niveau d’un 
soubassement qui accompagne les parcours piétons depuis la Centrale jusqu’à la Chimie.

/ Chimie - 2
En parallèle du Génie Civil, un pôle d’activités économiques se retrouve dans la Chimie. A la 
différence que la Chimie peut accueillir ponctuellement des ateliers avec une charge logistique 
plus importante qu’au Génie Civil. 
Couplé à l’activité économique, il est envisagé que des logements du type loft occupent 
les étages du bâtiment, essentiellement les ailes sud et est, qui mis en relation avec le 
bâtiment emblématique et l’îlot de l’espace Stévart formeraient un ensemble cohérent. 
Le fonctionnement intérieur du bâtiment doit en tout cas permettre une réversibilité de la 
fonction économique en fonction résidentielle.

Sans pour autant devenir un parc réservé à l’activité économique, proposer un pôle de 
développement attractif et efficace au Val Benoit, dans l’agglomération liégeoise, répond aux 
enjeux de retravailler en ville. De plus, la localisation du Val Benoit par rapport au tram, à 
la gare des Guillemins et aux voies lentes est un véritable atout en terme de stratégie de 
mobilité pour la ville. Habiter en ville et travailler à proximité du lieu de résidence.

/ Passserelle en lien avec la station de tram (voir chapitre 4.4 Modes doux)

/ Mécanique - 4
La Mécanique est un bâtiment qui a le potentiel pour s’adapter à divers programmes. Mais 
au vu des fonctions déjà présentes sur le site et dans l’idée de développer de l’activité 
économique nouvelle génération au sein d’un parc habité, le bâtiment pourrait accueillir un 
pôle d’enseignement qui profiterait des synergies entre le monde de la formation et du travail 
dans un cadre privilégié et propice aux échanges.
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/ Centrale - 3
Bâtiment remarquable, identifiable avec une grande qualité architecturale, il semble 
parfaitement convenir à la dynamique de programme tel que celui d’un incubateur d’entreprises 
artistiques et créatives développé par la Plateforme collaborative entre le Conservatoire de 
Liège - Art de la parole, Théâtre et public, Groupov, Arsenic, GRE, Lentic-ULg.
L’idée est de transposer le modèle de l’incubateur économique au monde artistique. Ce 
procédé aurait pour conséquence d’attirer le volet culturel, et par la même occasion un 
noyau créatif, au sein du Val Benoit ce qui amènerait de belles synergies entre les différentes 
fonctions présentes sur le site.

L’espace public mis en oeuvre devant le bâtiment devient support d’appropriations et 
manisfestations publiques. L’accessibilité y est aisée grâce au tram. 

/ Abbaye - 5b
Occupée par la section Formation du Forem, l’Abbaye, actuellement imperceptible depuis la 
rue Ernest Solvay, est mise en évidence grâce au bel espace public proposé devant le bâtiment.
Cette placette publique devient également l’espace d’accueil du Val Benoit côté Solvay et 
ses dimensions généreuses offrent un potentiel d’appropriations et d’utilisations multiples de 
l’espace.

/ CFE-Moury - 7
Le bâtiment du privé CFE/Moury devra respecter, au même titre que le reste du site, les 
principes de composition urbanistique du projet. 

A l’échelle de la ville, sa volumétrie est ponctuée par un élément haut à l’angle nord-ouest 
de la parcelle qui lui permet de marquer l’entrée du site en venant de la ville depuis la place 
Général Leman et qui lui octroie une visibilité importante depuis l’autoroute pour valoriser 
son activité.

Sa forme parle de l’îlot qui se transforme et répond aux besoins d’atteindre le passif grâce à 
son espace central qui s’ouvre pour recevoir les rayons du soleil à l’intérieur de l’îlot le plus 
longtemps possible durant la journée. 
Le socle du bâtiment devra pouvoir accueillir des fonctions collectives, voir communautaires, 
qui parlent de transparence et de vie.

L’intérieur de l’îlot devra être traitée dans la continuité des aménagements paysagers prévus 
dans le Masterplan. L’esprit du projet qui tend à tisser un lien entre la colline de Cointe et le 
coeur du site avec un maille d’arbres régulières devra être intégré. Une certaine perméabilité 
du sol est également à maintenir pour retrouver sur cette parcelle des zones plantées, vertes, 
qui s’associent au projet global des aménagements paysagers du site.
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ELEVATION RUE ERNEST SOLVAY
Altimétrie de référence pour les nouveaux bâtiments
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PROFIL EN TRAVERS DU SITE
Altimétrie de référence pour les nouveaux bâtiments

PROFIL EN TRAVERS DU SITE
Altimétrie de référence pour les nouveaux bâtiments
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5.5.4 INTERIEUR DE SITE

/ Logements - 8 et 9
Implanter sur l’ensemble du site de la fonction résidentielle est essentiel à la viabilité du 
projet. Mais pouvoir proposer une diversité dans l’offre en logement l’est tout autant.
Offre diversifiée en terme de type de logement (social, loft, étudiant, résidence service), de 
conception architecturale (îlot,petite tour),...en gardant à l’esprit les principes de durabilité.
Relation privilégiée des logements en intérieur de site avec le parc mais également relation 
intéressante des rez-de-chaussée avec l’espace public. Ceux-ci sont donc réservés à des 
équipements communautaires, à recevoir des surfaces commerciales, à accueillir des fonctions 
collectives.

L’îlot de logement au nord du site (n°8) dispose de la possibilité d’avoir un parking propre sous 
sa volumétrie. Les emplacements de parkage pour les petites tours de logements (n°9) sont à 
envisager dans la gestion globale du bâtiment Parking.

/ Forem - 5c
Pour rencontrer les besoins de tous les acteurs présents sur le site, la possibilité pour le Forem 
de disposer de 5000m2 supplémentaire à son implantation actuelle a été envisagée.
Un bâtiment tour serait localisé à proximité de la tour de Mathématique et organisé de tel 
sorte que des liens, sous forme de passerelles couvertes, pourraient exister entre les deux 
bâtiments.

L’image de l’activité du Forem gagnerait en visibilité depuis l’autoroute et valoriserait son 
identité avec un bâtiment dont l’architecture témoigne des enjeux globaux du site (intégration 
du bâti dans son contexte, contact privilégié du rez-de-chaussée avec les abords et liens 
valorisés entre public et privé, qualité des espaces intérieurs, qualité de vie, intégration des 
préoccupations du développement durable,...).
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mars	  2013

Numéro Bâtiments Surfaces	  (m2)/niveau Surfaces	  totales Parkings Création	  d'emplois Logements
1a Génie	  Civil 	  +/-‐	  12	  500	  m2 <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem
1b Aile	  hydraulique
1c Pavillon	  historique
2a Chimie	  Métallurgie 	  +/-‐	  11	  000	  m2 <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem
2b Pavillon	  Chimie
3 Centrale	  Thermo-‐électrique 	  +/-‐	  3	  800	  m2 <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem 30
4 Mécanique 	  +/-‐	  13	  000	  m2 <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem

Extension RDC	  <	  libre
4	  niveaux	  <	  538	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  152	  m2

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  +/-‐	  15	  152	  m2
5a Forem	  Conseil <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem	  
5b Forem	  Formation <	  en	  surface	  (parking	  de	  rotation)
5c Forem	  extension 11	  niveaux	  <	  400	  m2/niveau 	  +/-‐	  4	  400	  m2
5d Communauté	  française 20	  à	  30	  places	  <	  dans	  le	  bâtiment	  IILE/Parking/Forem

Extension	  (volume	  au-‐dessus	  du	  bâtiment) 1	  ou	  2	  niveaux	  <	  1	  725	  m2/niveau 	  de	  +/-‐	  1	  725	  m2	  à	  +/-‐	  3	  450m2
6 Bâtiment	  Parking SOUS-‐SOL	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  1	  niveau	  <	  5	  896	  m2 	  +/-‐	  5	  896	  m2	   SOUS-‐SOL	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  152	  places

SUPERSTRUCTURE	  	  	  	  1	  niveau	  <	  2	  705	  m2 	  +/-‐	  2	  705	  m2	   SUPERSTRUCTURE	  	  	  330	  places
SUPERSTRUCTURE	  	  	  	  2	  niveaux	  <	  3	  099	  m2/niveau 	  +/-‐	  6	  198	  m2	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  +/-‐	  14	  799	  m2
RDC	  Bâtiment	  Parking zone	  à	  définir	  <	  +/-‐	  1	  088	  m2 	  +/-‐	  1	  088	  m2	  
IILE SOUS-‐SOL	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  18	  places	  réservées

garage	  au	  RDC	  <	  470	  m2 	  +/-‐	  470	  m2	  
1	  niveau	  <	  393	  m2 	  +/-‐	  393	  m2	  
7	  niveaux	  (tour)	  <	  393	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  751	  m2	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  +/-‐	  3	  614	  m2 TOTAL	  places	  de	  parking	  =	  +/-‐	  500
7 Bureaux	  CFE/Moury (60.00/...)	  2	  541	  m2/niveau	  <	  102	  places/niveau

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  2	  niveaux	  <	  +/-‐	  204	  places
Pour	  mémoire	  <	  Projet	  de	  ART	  &	  BUILD:	  	  	   5	  niveaux	  <	  2	  022	  m2/niveau 	  +/-‐	  10	  110	  m2

	  +/-‐	  13	  000	  m2	   7	  niveaux	  (tour)	  <	  396	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  772	  m2
	  +/-‐	  200	  places	  de	  parking	  en	  surface	  	  	   	  +/-‐	  12	  882	  m2

8a Ilot	  de	  logements	  Nord (60.00)	  +/-‐	  2	  476	  m2	  <	  +/-‐	  100	  places	  
5	  niveaux	  <	  1	  243	  m2/niveau 	  +/-‐	  6	  215	  m2

8b Logements	  Nord RDC	  à	  définir	  <	  +/-‐	  324	  m2 	  +/-‐	  324	  m2	  
7	  niveaux	  <	  324	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  268	  m2

	  +/-‐	  8	  807	  m2
9a	  /	  9b	  /	  9c Logements	  <	  densification RDC	  à	  définir	  <	  +/-‐	  324	  m2 	  +/-‐	  324	  m2	  

7	  niveaux	  <	  324	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  268	  m2	  
X	  3

	  +/-‐	  7	  776	  m2
10 Activités	  économiques	  et	  logements (60.00)	  +/-‐	  1	  270	  m2	  <	  +/-‐	  50	  places	  

RDC	  <	  900	  m2/niveau 	  +/-‐	  900	  m2	  
4	  niveaux	  <	  1	  270	  m2/niveau 	  +/-‐	  5	  080	  m2	  
7	  niveaux	  <	  360	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  520	  m2	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  +/-‐	  8	  500	  m2
11 Ilot	  de	  logements	  ou	  bureaux	  <	  densification (60.00/…)	  1	  705	  m2/niveau	  <	  68	  places/niveau

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  2	  niveaux	  <	  +/-‐	  136	  places
5	  niveaux	  <	  1	  380	  m2/niveau 	  +/-‐	  6	  900	  m2	  
7	  niveaux	  <	  290	  m2/niveau 	  +/-‐	  2	  320	  m2	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  +/-‐	  9	  220	  m2
TOTAL 89	  698	  m2 1353	  nouveaux 280

80

90

40

70

18

400

140

Requalification	  du	  site	  Val-‐Benoit

y	  compris	  les	  espaces	  techniques	  dédiés	  au	  Génie	  Civil

340

350

25

320	  existants	  +	  50

20	  existants
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QUAI BANNING
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Cour

Quai de
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1a1b

1c
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2a

2b
4
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5a

5d

5b

7

8

9c

9b

9a

11

5c

Voirie traversante partie Ouest

Carrefour accès principal rue Solvay

Voirie sud-est

Voirie sud

1c/	  pavillon	  historique
1b/	  aile	  hydraulique
1a/	  Génie	  Civil 2b/	  pavillon	  de	  la	  Chimie

2a/	  Chimie-‐Métallurgie 3/	  Centrale	  thermo-‐électrique 4b/	  Extension	  Mécanique
4a/	  Mécanique

5b/	  Forem	  Forma>on 5d/	  Fédéra>on	  Wallonie-‐Bruxelles
5c/	  Forem 6/	  Parking-‐IILE

11/	  Logements-‐Bureaux
10/	  Bâ>ment	  embléma>que8/	  îlot	  de	  logement

7/	  CFE-‐Moury 9/	  tours	  de	  logements
5a/	  Forem	  ConseilPLAN	  DES	  MASSES	  ET	  DES	  ESPACES 500 2010 100 m N
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5.6 DOMAINE PUBLIC / PRIVE

Au vu de la restructuration complète du site pour atteindre les objectifs de la requalification 
du Val Benoit, il est nécessaire de redéfinir l’ensemble du foncier afin de coïncider avec la 
genèse du projet.

Les plans qui suivent reprennent de manière schématique la répartition entre le domaine 
public et les parcelles privées. Il s’agit donc d’un principe de découpage foncier qui reprend 
les zones privées minimums, zones qui s’affineront en accord avec le projet finalisé des abords 
sur l’ensemble du site Val Benoit. 

Le Val Benoit se voulant un parc habité, le coeur du site est dès lors rétrocédé en bonne partie 
au domaine public, ce qui permet d’en assurer la gestion de manière optimale. Le dessin des 
parcelles privées, quant à lui, correspond aux besoins minimums des différentes fonctions 
tout en laissant une marge de manoeuvre pour répondre à des notions telles que régler les 
relations subtiles entre l’espace public et privé, s’intégrer aux aménagements paysagers du 
parc et des rues avoisinantes, disposer d’un espace privatif appropriable et intimisé,... Les 
limites des parcelles privées devront être matérialisées. Cependant, cette notion de limite 
reste relativement souple car il s’agit d’un marquage entre le domaine privé et public qui peut 
prendre plusieurs formes: différence de niveaux, plantations, grille,... 
Chacun des propriétaires du site qui introduira une demande de permis d’urbanisme devra 
s’intégrer au projet finalisé des abords.
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mars	  2013

Surface	  au	  sol	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
m2

Surface	  au	  sol	  -‐	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Droit	  d'utilisation	  
sur	  le	  domaine	  

public

TOTAL	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
m2

1 Génie	  Civil 6	  974
2 Chimie 9	  191
3 Centrale 2	  467
4 Mécanique 6	  573 177 6	  573
5a	  /	  5c Forem	  Conseil 5	  497	  (existant)	  +	  307
5b Forem	  Formation	  (Abbaye) 1	  427
5d Communauté	  française	  -‐	  Arts	  de	  la	  parole 2	  639	  (existant)
6 Parking	  /	  IILE 2	  623 546 3	  169
7 Bureaux	  CFE/Moury 4	  208
8 Logements	  Nord 3	  015
9a Logement 324
9b Logement 324
9c Logement 324
10 Activités	  économiques	  et	  logements 1	  269
11 Logements	  Sud 2	  646 124 2	  770

TOTAL 49	  808 847

Requalification	  du	  site	  Val-‐Benoit

Parcelles	  privées

50	  655	  m2
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QUAI BANNING
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Voirie traversante partie Est

Voirie sud-est

Voirie sud

Voirie traversante partie Ouest

2a

SITE	  -‐	  CADRE	  JURIDIQUE	   /	   Affecta4ons	  et	  parcelles	  privées domaine	  public	  avec	  droit
d'u4lisa4on	  par	  le	  privé

500 2010 100 m N

    ESPACE STEVART
- A gérer ultérieurement -

logements
ac4vités	  économiques

logements,	  économie,	  bureaux
bureaux

enseignement
ac4vités	  culturelles/enseignement	  ar4s4que

Forem
parking,	  service,	  bureaux
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mars	  2013

V1
voirie	  traversante	  est-‐ouest	  au	  nord	  du	  site	  
avec	  l'amorce	  du	  carrefour	  paysager	  rue	  
Ernest	  Solvay	  (sans	  la	  borne	  centrale)

V2 voirie	  d'accès	  à	  la	  cour	  du	  Génie	  Civil
V3 voirie	  sud-‐ouest	  /	  accès	  de	  service
V4 voirie	  sud	  /	  accès	  Stévart

TOTAL

Domaine	  public	  (HORS	  voiries)	  -‐	  compris	  dans	  le	  
périmètre	  du	  site	  Val-‐Benoît

Voiries Surface	  au	  sol	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
m2

39	  000	  m2

Requalification	  du	  site	  Val-‐Benoit

8	  147	  m2

3	  950

460
1	  498
2	  239
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5.7 VISION STRATEGIQUE DU MASTERPLAN

Au-delà des fonctions, des usages et des pratiques, le Masterplan transcende le site et lui 
apporte une valeur ajoutée par la prise en compte de notions telles que :

• visions paysagère et urbanistique;
• réversibilité / flexibilité / durabilité;
• réévaluation permanente des besoins -> tenir compte de l’évolution des mentalités 
 (performances énergétiques, mobilité, usages,...);
• mise en forme des espaces -> fabrication d’espaces fertiles à la coexistence, qui 
 permettent des connivences vers un «vivre ensemble» serein et équitable.

Conçu comme un dispositif ouvert, un champ de possibilités, le Masterplan est également 
support d’une vision urbanistique, qualitative et paysagère du projet tout en accordant une 
cohérence à chacune des phases de son évolution. 
Insuffler à un projet les qualités requises pour lui permettre de traverser les époques, les 
changements de mentalités, tout en restant cohérent par rapport à l’objectif originel, lui 
acquière une autonomie mais également une adaptabilité indispensable.

On peut donc s’approprier, se réapproprier le projet et le voir évoluer au fil du temps sans 
jamais figer son «image», sa représentation finale.

5.7.1 ATTRACTIVITE DU QUARTIER

Un enjeu crucial du site du Val Benoit tient dans la réussite de la cohésion du projet avec les 
quartiers avoisinants.

Le Masterplan prévoit des espaces publics traités de manière qualitative: parc planté, 
aménagements paysagers en intérieurs d’îlot, placette, esplanade, rue traversante intégrée 
au traitement des zones piétonnes,... Le coeur du site est majoritairement dédié aux piétons 
et est aménagé de telle sorte à favoriser leurs déplacements. Parallèlement, une attention 
particulière est portée aux bordures du site en contact avec les quartiers voisins. La placette 
devant la Centrale, entrée principale et zone d’accueil du site, l’Esplanade côté quai, en relation 
visuelle avec la Meuse, sont autant d’espaces publics identifiables et sujets à rassembler. 
Intégrer les quartiers de Sclessin, Fragnée et Cointe à la dynamique du site était indispensable 
pour que le projet du Val Benoit prenne forme. Les différents itinéraires modes doux depuis 
ces quartiers sont pris en charge et des aménagements paysagers qualifient ceux-ci.

Les ratés des quartiers neufs étant souvent causés par une mono fonctionnalisation des rez-
de-chaussée et leur conséquente monotonie, de nombreux espaces communautaires ou 
équipements collectifs au sein des immeubles sont également stratégiquement positionnés. 
En lien avec les espaces publics particuliers, aux angles des îlots construits ou encore au 
coeur du site en relation directe avec le parc, ces fonctions collectives sont dispersées de 
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manière homogène sur l’ensemble du site pour favoriser les échanges internes ainsi qu’avec 
les riverains.

L’accès aux îlots et immeubles de logements est organisé depuis le coeur du site afin 
d’augmenter l’interaction entre voisins, usagers, promeneurs. Pour les bâtiments publics, 
les accès sont à la fois gérés côté rue et côté parc pour optimaliser l’accueil du public. Les 
entrées principales seront principalement orientées côté rue pour localiser les nuisances sur 
le périmètre du site tandis que des accès secondaires ou donnant lieu à des programmes 
annexes peuvent se réaliser côté parc pour amplifier les synergies. Le Val Benoit, nouveau 
morceau de ville, assure ainsi son intégration dans le tissu construit existant.

5.7.2 ADAPTABILITE

La notion d’adaptabilité de l’utilisation des bâtiments dans le futur est essentielle. Cette 
pérénité au fil du temps est la première forme de durabilité. 
Tout comme les modernistes ont intégré cette notion dans leur conception structurelle et 
comme nous l’enseigne le Genie Civil, les nouveaux bâtiments devront intégrer cette possibilité 
dans leur architecture. La position stratégique des noyaux techniques et de circulation alliée 
à un mode structurel clair permettent déjà d’engendrer une grande flexibilité des espaces.

5.7.3 MIXITE ET ECHANGES SOCIAUX

L’offre variée tant au niveau des fonctions publiques, collectives ou communautaires que dans 
la diversité des logements proposés sur le site (logement public, logement pour étudiant, 
résidence service, appart hôtel, loft,...) offrent au Val Benoit une mixité fonctionnelle d’un 
grand potentiel d’attraction.

Les grandes étendues extérieures des espaces publics, tantôt minéraux tantôt végétaux, 
bien qu’occasionnellement traités pour des usages spécifiques, encouragent tous types 
d’appropriation et laissent la possibilité de devenir support d’évènements ponctuels et 
exceptionnels.

Au sein même des bâtiments, une attention particulière sera portée sur les circulations 
verticales et les espaces communs pour leur capacité à être perçus en tant qu’espace de 
convivialité.

Les toitures des bâtiments existants et projetés seront étudiés de sorte à valoriser leur surface. 
Tantôt traitées en toitures vertes, avec la possibilité de placer des panneaux photovoltaïques, 
tantôt utilisées comme espaces appropriables et accessibles (équipement sportif, terrasse 
en lien avec un restaurant avec vues panoramiques,...). Cette faculté de tirer profit de 
chaque élément construit permet de faire profiter les riverains de certaines infrastructures 
extraordinaires, qui feront également la réputation du site.

Il s’agira également d’imposer pour la conception des nouveaux bâtiments à toitures plates 
des normes qui permettent d’intégrer la réflexion globale menée sur l’ensemble du site 
concernant la gestion des eaux de pluie et notamment la question de la rétention.

5.7.4 QUALITE DE VIE DANS LE QUARTIER

Proposer des logements variés permet de répondre de façon cohérente et de concilier les 
contraintes inhérentes au site: orientation, vis-à-vis, bruit,... Alliés à des préoccupations 
en terme de performance thermique, les nouveaux bâtiments offriront une fonctionnalité 
optimale des appartements et une grande qualité des espaces intérieurs.

5.7.5 ESPACES VERTS

Le maintien de la pleine terre est favorisée sur le site et permet de véhiculer une image et 
des sensations de bien-être et de zénitude sur le site. Les importantes zones verdurisées ont 
également le potentiel de devenir de grands espaces où tous types d’activités sont permis.
Les espaces centraux des îlots semi-ouverts s’imbriquent dans le parc et un dialogue étroit 
est établi entre les deux mondes pour mettre à distance et sécuriser l’espace privé par 
rapport à l’espace public sans pour autant créer de coupure. La présence de la végétation 
y est primordiale et diversifiée (herbe, végétation basse, plantation,...) pour atteindre une 
atmosphère paysagère qui dialogue avec le parc. L’accessibilité entre les logements et les 
jardins devra être maximalisée. Ainsi, le niveau du sol des jardins est systématiquement aligné 
sur le niveau du sol des logements, même si celui-ci se trouve en bel-étage. Les différences 
de niveaux entre les rues, le parc et les intérieurs d’îlots seront assumés dans le traitement 
paysager des jardins intérieurs et répondront aux normes PMR. 
Les intérieurs d’îlots fermés, quant à eux, sont traités comme des îles spécifiques, avec une 
identité forte qui rappelle celle du parc mais possède sa propre dynamique. 

La conception paysagère des intérieurs d’îlots verdurisés privés devra s’intégrer à la réflexion 
globale sur l’ensemble du site concernant la gestion des eaux de pluie.

Les aménagements au sein du site sont variés et utilisés de manière différenciée pour induire 
les usages. Cependant le dessin de ces aménagements se décline suivant une trame de base 
qui apporte une cohérence dans la lecture globale des abords. 
Pour les plantations, quand il ne s’agit pas des massifs remarquables existants qui ont leur 
propre autonomie au sein du site, les arbres plantés apporte une structuration à l’espace 
public et cadre bien souvent des sous-zones particulières ou accentue des lignes de force des 
cheminements. En intérieur d’îlots, les plantations parlent davantage de l’atmosphère du lieu.

5.7.6 ECO-MOBILITE

Pour favoriser la mobilité douce, le nombre de places de parking est limité au nombre 
nécessaire à la viabilité des activités du site et ce tout au long des différentes phases du projet. 
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L’offre de départ est étudiée en fonction des activités déjà présentes sur le site et du lancement 
du projet de requalification du Val Benoit avec la commercialisation du Génie Civil. Cette offre 
devra cependant être revue au moment de l’arrivée du tram.

Il faut cependant insister sur le fait qu’au vu des fortes contraintes d’accès au site, ce n’est pas 
le développement du site qui doit dicter les charges de trafic à écouler mais il est nécessaire 
de déterminer la capacité admissible et adapter les phases du projet en fonction.

Il est donc crucial que le développement de ce site se fasse de la manière la plus exemplaire 
possible dès sa première phase, des habitudes acquises étant difficiles à corriger, avec 
une conscientisation forte des entreprises, de leurs employés et de leurs visiteurs (plan de 
déplacement, politique drastique de dimensionnement et d’attribution des emplacements de 
stationnement, informations complètes et pro-actives sur les alternatives à la voiture), afin de 
limiter et de maîtriser le problème à la source. Il s’agit d’en faire un véritable éco-quartier, en 
particulier sur le plan de sa mobilité.

Il est également indispensable que de nombreuses mesures soient mises en œuvre pour 
optimiser la capacité d’accès au site : 
- valorisation maximale des transports publics (participation des employeurs dans le prix 
de l’abonnement pour leurs employés, amélioration des cheminements piétons d’accès aux 
arrêts de bus, poursuite des efforts de priorisation des bus en attendant le tram), 
- valorisation progressive des deux-roues, en parallèle au déploiement du réseau cyclable 
communal, partenariat avec Infrabel et la SNCB,
- délocalisation d’une partie de l’offre en stationnement hors du site, notamment sur l’espace 
exploitable aux abords du site du Standard (parking d’échanges dans le projet du tram), pour 
les employés du site ne nécessitant pas de disposer de leur voiture en cours de journée.

Des parkings vélos, le plus souvent couverts, seront présents sur le site à différents endroits 
clés, le long des cheminements privilégiés, placés de manières visibles depuis les rues et 
autres accès.
Lorsque ces espaces de stockage se trouvent à l’intérieur des bâtiments, ils seront situés à 
proximité des entrées. Dans le cas des bâtiments d’activité économique, des douches et un 
service adapté seront proposés aux employés au sein même de l’entreprise ou du bâtiment.

La nouvelle voirie qui traverse le site sera également aménagée de sorte à limiter la vitesse 
des véhicules et offrir une traversée aisée de cet axe par les modes doux. 

5.7.7 CHANTIER

Une réflexion devra être menée sur le déroulement et l’organisation du chantier afin d’en 
limiter les nuisances. Un parking provisoire et aménagé sera prévu pendant la durée du 
chantier sur l’Espace Stévart en laissant la possibilité aux étudiants d’implanter leur chapiteau, 
durant la même temporalité.
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En ce qui concerne la création de la voirie traversante, les travaux seront gérés en deux temps 
pour s’inscrire dans les temporalités nécessaires à l’étude de la poterne (porterie),  à l’arrivée 
du tram rue Ernest Solvay et au projet du parking en superstructure quai Banning. En effet, 
dans une première phase, la nouvelle voirie traversant le site du Val Benoit sera raccordée, à 
l’ouest, au tracé actuel de la rue Ernest Solvay tout en maintenant la poterne. A l’est, la voirie 
se raccordera à l’entrée/sortie existante donnant accès au quai Banning.
Dans une seconde phase, au moment des aménagements réalisés pour le tram, l’entrée du 
site côté Solvay sera aménagé selon le Masterplan et en fonction des circonctances locales en 
tant que carrefour paysager tandis que l’entrée/sortie quai Banning sera intégrée au projet du 
parking.

5.7.8 GESTION DES DECHETS

Concernant la gestion des déchets de démolition, ceux-ci devront être traités au cas par cas 
suivant les possibilités des différentes filières et en respectant les législations en vigueur.
Il sera imposé pour l’ensemble des chantiers réalisés sur le site de limiter au maximum les 
déblais et, d’autant plus, l’évacuation de ces derniers.

Concernant la gestion des déchets de fonctionnement, celle-ci devra être envisagée de 
manière mutualisée, par bâtiment au minimum, et une gestion globale ou par lots pourra être 
mise en place. Une réflexion sur l’ensemble de l’espace public est, par contre, indispensable.

5.7.9 GESTION DES EAUX PLUVIALES

Le bureau d’étude MATRIciel a réalisé une étude sur la gestion des eaux pluviales, en cas 
d’orage, sur le site qui est reprise à l’annexe 6.4 dont ce chapitre est la synthèse. 

Le site est aménagé avec un réseau séparatif (eaux usées / eaux pluviales) :
• Les eaux usées sont raccordées au réseau d’assainissement collectif (égout public) ;
• Une stratégie de gestion alternative des eaux pluviales a été adoptée visant à écrêter 
 les débits de pointe afin de prolonger l’évacuation pendant plusieurs heures après 
 l’orage et à limiter le rejet d’eau claire dans le réseau d’assainissement collectif.

/ Gestion des eaux usées
Depuis chaque bâtiment, les eaux pluviales sont évacuées de manière indépendante des eaux 
usées (pas de mélange). 
• Les eaux usées domestiques et assimilées sont évacuées vers les réseaux 
 d’assainissement collectifs existants autour du site du Val Benoit ;
• Les rejets d’eaux usées industrielles dans les égouts sont soumis à autorisation (permis 
 d’environnement ou permis unique) ;
• Les rejets en métaux lourds, en solvants, en hydrocarbures, etc. sont limités et contrôlés 
 selon les dispositions légales en la matière. 

/ Gestion des eaux pluviales
Temporiser les eaux pluviales
Pour écrêter le débit de pointe rejeté hors de la parcelle, un débit de fuite maximal (ici 5 
litres par seconde par hectare) associé à un volume de rétention est proposé sur le site du 
Val Benoit. L’évacuation à débit régulé permet de lisser les volumes d’eaux évacuées pendant 
un orage afin de ne pas surcharger le milieu récepteur et de s’assurer que les volumes de 
temporisation aménagés sont disponibles pour les orages suivants.

Chaque bâtiment dispose d’un objectif de temporisation des orages au plus près de la surface 
de collecte (objectif de 50 litres par mètre carré de surface collectée). Les techniques proposées 
sont les suivantes :
• les toitures des bâtiments sont conçues comme des toitures stockantes : chaque goutte 
 qui tombe est temporisée directement au niveau de la toiture avant d’être évacuée vers 
 des citernes de récupération d’eau de pluie ; 
• les aménagements paysagers des cours intérieures (par exemple, pour les bâtiments 
 du Génie Civil et de Mécanique) intègrent des massifs enterrés pour gérer leurs eaux de 
 ruissellement ;
• les aménagements paysagers des abords intègrent des bassins secs paysagers qui 
 permettent de gérer le ruissellement provenant des voiries, des trottoirs, etc. de 
 l’ensemble des surfaces autres que les bâtiments. 
  - De grandes surfaces de pelouse disposant d’une légère dépression en surface et 
  d’un volume souterrain complémentaire composé d’une structure granulaire de 
  type gravier permettant de drainer les eaux stockées en surface (éviter que le 
  fond du bassin ne soit humide trop souvent et/ou trop longtemps : flaques 
  incompatibles avec l’éventuel usage des lieux). Elle ne sera pas sollicitée pour la 
  rétention en cas d’orage, sauf évènements pluvieux extrêmes (pluies centennales). 

  Exemples de bassins secs paysagers : Gelsenkirchen et Scharnhauser Park – Ostfildern – Stuttgart.
  Sources : ©Atelier Dreiseitl - Photos : ©Valérie Mahaut.

  - Le fond de ces dispositifs est conçu avec une très faible pente (2%). Les faibles 
  pentes et l’absence d’obstacle faciliteront l’entretien de ces espaces (tontes ou 
  fauchages). Certaines berges peuvent avoir une pente plus importante (<20-30%) 
  dans certaines parties, en fonction de la largeur des bassins. Ces zones pourront 
  être sécurisées au moyen de bordures ou par l’utilisation de plantations hautes  
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  pour éviter tout risque de chute.  La  profondeur  maximum  de ces bassins est  
  de l’ordre  des exemple présentés en illustration, c’est-à-dire une différence  de  
  niveau qui ne présente à priori pas de risque au niveau sécurité,… 
  Le projet abords développé ultérieurement précisera en détail les aménagements.

L’ensemble de ces dispositifs permet de gérer la majorité des évènements pluvieux extrêmes 
collectés sur le site. 

Favoriser l’infiltration
L’infiltration de l’eau de pluie sera valorisée pour la gestion des pluies courantes sur l’année :
• par infiltration directe des abords perméables et indirectement des voiries, des trottoirs 
 piétonniers ou de certaines cours intérieures ;
• grâce aux dispositifs paysagers envisagés : bassins secs paysagers et massifs enterrés.

Exutoire final
En complément de l’infiltration des eaux pluviales, l’évacuation se fera par déversement 
des trop-pleins des dispositifs (sécurité) dans le réseau d’assainissement collectif après 
temporisation. La vidange des dispositifs de rétention (évacuation à débit régulé et/ou 
infiltration) est nécessaire pour garantir la disponibilité des volumes de stockage. En fonction 
de la faisabilité technique de l’infiltration des dispositifs, la part des eaux pluviales rejetées à 
l’égout pourra être réduite.
Pour plus de détails sur l’étude de gestion des eaux pluviales, en cas d’orage, sur le site : voir 
annexe 6.4

5.7.10 SYSTEMES ENERGETIQUES DU SITE

Le bureau d’étude MATRIciel a réalisé une étude des systèmes énergétiques du site qui est 
reprise à l’annexe 6.5 dont ce chapitre est la synthèse.

L’objectif poursuivi est de minimiser l’impact énergétique du site compte tenu des contraintes 
patrimoniales et architecturales liées aux bâtiments réhabilités (conservation des volumes, de 
l’esthétique des façades, difficulté de gestion des ponts thermiques, …).

/ Minimiser les besoins
Ainsi, dans un premier temps, les besoins sont minimisés par une isolation poussée des 
enveloppes qui permettra d’atteindre des standards considérés comme « très basse énergie » 
pour les bâtiments existants (besoin de chaleur de l’ordre de 35 kWh/m²) et comme « passifs 
» pour les constructions neuves (besoin de chaleur résultant de l’ordre de 15 kWh/m²). En 
comparaison aux bâtiments actuels, les besoins de chauffage seront ainsi réduits de plus de 
75% pour les bâtiments existants et de 90% pour les bâtiments neufs.

Les besoins de refroidissement sont quant à eux minimisés en maîtrisant les charges thermiques, 
par exemple par des protections solaires complémentaires sur les fenêtres exposées.
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/ Systèmes énergétiques
Pour satisfaire les besoins énergétiques, plusieurs alternatives de système de production sont 
envisagées. Chacune valorise le caniveau de distribution parcourant déjà le site pour exploiter 
des équipements permettant à grande échelle le recours à des énergies renouvelables. Ce 
choix se justifie d’autant plus qu’historiquement, tous les bâtiments du site du Val Benoit 
étaient reliés entre eux par un réseau de caniveaux souterrains. Celui-ci servait au transport des 
énergies depuis les installations centrales (chaufferie centrale, cabine Haute Tension) vers des 
sous-stations dans les bâtiments.  Il existait également des canalisations transportant de l’eau 
puisée dans la Meuse vers la chaufferie centrale. L’existence de ces galeries peut logiquement 
être mise à profit par les auteurs de projet pour réaliser des connexions techniques entre 
bâtiments et également envisager la réalisation d’un réseau de chaleur et/ou un réseau d’eau 
de Meuse.

Les systèmes proposés sont :
• un réseau de chaleur alimenté par une chaudière bois et une cogénération au bois 
 dont la production électrique est autoconsommée par les communs du site. Chaque 
 bâtiment est muni d’un groupe de froid eau-eau et d’une tour de refroidissement 
 permettant un refroidissement naturel quand la température extérieure le permet.
• une boucle d’eau dans laquelle circule l’eau de la Meuse alimente des pompes à chaleur 
 réversibles dans chaque bâtiment. Quand la température de la Meuse le permet, son 
 eau assure un refroidissement direct et naturel des bâtiments.

Par rapport à des installations traditionnelles (chaudières gaz et groupes de froid dans 
chaque bâtiment), ces 2 solutions présentent le plus grand intérêt, en fonction du critère 
environnemental considéré : émission de CO2 (image de l’émission de gaz à effet de serre) ou 
consommation énergétique (image des ressources énergétiques utilisées) :
• La 1ère solution permet de réduire de 90% les émissions de CO2 liées au chauffage et 
 au refroidissement du bâtiment, si l’on considère que le combustible bois est une 
 énergie renouvelable (le CO2 émis par le traitement et la combustion est en grande 
 partie compensé par le CO2 absorbé par le végétal lors de sa croissance).
• De son côté, la seconde solution permet de réduire de 25% la consommation en énergie 
 primaire (combustible nécessaire à la production tant thermique qu’électrique).

Elles peuvent en outre se départager en fonction des contraintes qu’elles peuvent chacune 
présenter, dont les principales sont la problématique de la livraison, du stockage, de la gestion 
des installations et de l’incertitude sur le prix du combustible pour le bois et l’autorisation de 
l’exploitation de l’eau de la Meuse pour les pompes à chaleur.

Un autre critère de choix pourrait également être la possibilité de raccordement à une 
production de chaleur renouvelable ou « recupérée » externe au site (par exemple, au départ 
d’Herstal ou de Sclessin), ce que permettrait la mise en place d’un réseau de chaleur et non 
un réseau d’eau de la Meuse.

/ Bilan énergétique global
Le bilan énergétique global du site prend en compte tous les consommateurs liés au maintien 
du confort dans les bâtiments : confort thermique (chauffage, refroidissement), confort 
respiratoire (ventilation) et confort visuel (éclairage).
Ces deux derniers éléments sont également pris en compte dans la performance énergétique 
élevée du site : valorisation de l’éclairage naturel, installation d’éclairage artificiel à haut 
rendement et régulée en fonction des besoins réels en éclairement, ventilateurs et pompes à 
vitesse variable, …
La consommation globale ainsi minimisée pourrait, en partie ou en totalité, être compensée 
des énergies renouvelables de manière à tendre vers un objectif « zéro énergie » du site.
En vue de cet objectif, le placement de capteurs solaires photovoltaïques sur l’ensemble des 
toitures (env. 6000 m² de capteurs) auraient un impact faible en regard du besoin, du fait de 
la faible surface disponible.
Une compensation globale demanderait la mise en place une véritable centrale de production 
énergétique renouvelable comme une turbine hydraulique sur la Meuse (env.650 kWe), 
exploitée par un producteur d’électricité à part entière.

Pour plus de détails sur l’étude énergétique du site : voir annexe 6.5
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6. ANNEXES

6.1 RELEVE DE LA SITUATION PAYSAGERE EXISTANTE / réalisé par le bureau DuPaysage 
en date du 25 juin 2012.

6.2 EXPERTISE MOBILITE / réalisé par la Ville de Liège en janvier 2013.

6.3 EXPERTISE D’ACCESSIBILITE / réalisé par le bureau Transitec en novembre 2012. 

6.4 NOTE EXPLICATIVE SUR LA STRATEGIE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES, EN CAS 
D’ORAGE, SUR LE SITE / réalisé par le bureau Matriciel en date du 8 avril 2013.

6.5 ETUDE DES SYSTEMES ENERGETIQUES DU SITE / réalisé par le bureau Matriciel en 
date du 22 février 2013.
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ANNEXE 1
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VAL BENOIT : expertise mobilité
Remarques préalables : 
Cette note reprend des surfaces référencées dans les rapports fournis par les auteurs de projet et des ratios moyens.
Le lecteur considérera les conclusions comme des tendances générales.

A. Situation de référence
Charges de trafic et capacités en 2012

Le bureau d'études Transitec a réalisé en 2004 une expertise sur l'accessibilité du site du Val Benoît.
Les comptages de références de cette expertise nous informent que le trafic global (trafic cumulés des axes Solvay, Stevart, Echangeur et Banning) autour du Val Benoît
est estimé à 8000 uv en HPM et 7600 uv en HPS.
Les comptages effectués par le même bureau d'étude en 2012 dans le cadre du projet tram nous montrent que le trafic global autour du Val Benoît a peu évolué.
Les comptages 2012 sont 8100 uv en HPM et 7700 uv en HPS.
Les différences seront jugées comme insignifiantes et les conclusions de l'expertise Transitec de 2004 peuvent être consolidées.

Résultat de l'expertise Transitec de 2004

Adaptées au contexte 2012, les conclusions montrent que les réserves de capacité disponibles sur les accès en heure de pointes sont estimées à 400 uv/hpm.
Les 400 uv à l'heure de pointe représentent maximum 20% du trafic journalier (= +/- 2000 uv/jo)
Les 2000 uv/jo sont générés par des travailleurs venant en moyenne à 85% en voiture, à 1,1 pers par voiture et se déplaçant 3 à 4 fois par jour (+/- 700 emplois)
Les 700 emplois à 25 ou 40 mètres carrés par emploi représentent une surface de 17500 à 28000 m2.

Moyennant les recommandations de l'étude Transitec, il est possible d'accueillir sur le site du Val Benoît
environ 700 emplois supplémentaires par rapport à la situation de référence, dans les conditions "acceptables" de mobilité.

B. Projets SPI et MOURY - phase 1
Augmentation trafic

FOREM nbr emplois inchangés stable stable
nbr visiteurs inchangé par rapport à la situation de référence stable stable

PROJET SPI - bât VB2 (G. Civil) 8500 m2 admis 25 m2 par emploi, 85% en voiture 340 emplois ? 750 à 1100 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 900 uv/jo

CFE-MOURY 13000 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 400 emplois ? 900 à 1200 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 1050 uv/jo

Trafic journalier supplémentaire généré par développement phase 1 (entrées + sorties) 1950 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 390 uv/hpm

L'intégralité des développements de la phase 1 générent un trafic légèrement inférieur (-2%) aux recommandations de Transitec. 
Tenant compte des différents ratios retenus et de leurs évolutions probables, 
nous considérons comme admissible le développement de la Phase 1.

C. Projets SPI, Ville et logements - phase 2
Augmentation trafic

PROJET SPI - bât VB1 (chimie) 10740 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 350 emplois ? 800 à 1150 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 1000 uv/jo

PROJET SPI - bât VB4 (Thermo-Elec) 3800 m2 admis 25% de surfaces dédiées aux bureaux / ratios idem 30 emplois ? 90 à 120 uv/jo
admis 100 uv/jo

PROJET VILLE - bât VB3 (mécanique) 16000 m2 affectation archivage ? 25 emplois ? admis 100 uv/jo
affectation ICADI ? chiffres à confirmer

Logements 16500 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 400 habitants admis 800 uv/jo
1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

Bâtiment emblématique 5000 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 125 habitants admis 250 uv/jo
Logements 1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

Bâtiment emblématique 4400 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 140 emplois ? 300 à 400 uv/jo
Activités économiques 1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 350 uv/jo

Trafic journalier supplémentaire généré par développement phase 2 (entrées + sorties) 2600 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 520 uv/hpm

L'intégralité des développements  de la phase 2 générent un trafic supérieur (+127%) aux recommandations de Transitec. 
Il est donc recommandé d'évaluer la mise en œuvre (totale ou partielle) de la phase 1 avant de déclencher la phase 2.
Il est aussi recommandé d'évaluer la mise en œuvre d'un des projets prévus en phase 2 et le reporter après la mise en service du tram.
Des mesures fortes en faveur du transport public, des modes doux seront indispensables.
Une strict limitation des nouvelles places de stationnement sera nécessaire et indispensable.
Le développement de la phase logement apparaît néanmoins favorable (complémentarité des flux, …)

C. Projets SPI - poursuite de la phase 2
Augmentation trafic

PROJET SPI - esp. Stévart (logement) 9200 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 230 habitants admis 450 uv/jo
1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

FOREM 5000 m2 admis 30 m2 par emploi, 90% en voiture 150 emplois ? 350à 500 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 400 uv/jo

Conservatoire un niveau supplémentaire 30 emplois ? admis 100 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers

Trafic journalier supplémentaire généré par developpement phase 2 (entrées + sorties) 190 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 480 uv/hpm

Les développements supplémentaires de la phase 2 générent un trafic qui n'est pas en adéquation avec la capacité automobile. 
Des mesures fortes en faveur du transport public, des modes doux seront indispensables.
Une limitation des nouvelles places de stationnement sera nécessaire.

CONCLUSIONS GENERALES
Par rapport à l'expertise menées par Transitec en 2004, on peut considérer que les développements de la phase 1
sont "admissibles" en terme de mobilité (moyennant les recommandations générales de l'étude).
Il est à noter que les ratios utilisés placent les conclusions du côté de la sécurité (utilisation forte de la voiture).
Si la phase 1 est complète, la phase 2 ne peut se développer qu'avec des mesures fortes pour les modes alternatifs.
Le tram apparaît déjà indispensable. Le stationnement devra être strictement limité dans son extension.
Le développement complet du site et donc de la phase 3 doit être postérieur à la mise en service du tram.

JF Leblanc - Conseiller en Mobilité - Ville de Liège - Mars 2013
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Serait mieux de reporter en fin de phase 2 
si Ph1 et Ph2 se développent complètement

VAL BENOIT : expertise mobilité
Remarques préalables : 
Cette note reprend des surfaces référencées dans les rapports fournis par les auteurs de projet et des ratios moyens.
Le lecteur considérera les conclusions comme des tendances générales.

A. Situation de référence
Charges de trafic et capacités en 2012

Le bureau d'études Transitec a réalisé en 2004 une expertise sur l'accessibilité du site du Val Benoît.
Les comptages de références de cette expertise nous informent que le trafic global (trafic cumulés des axes Solvay, Stevart, Echangeur et Banning) autour du Val Benoît
est estimé à 8000 uv en HPM et 7600 uv en HPS.
Les comptages effectués par le même bureau d'étude en 2012 dans le cadre du projet tram nous montrent que le trafic global autour du Val Benoît a peu évolué.
Les comptages 2012 sont 8100 uv en HPM et 7700 uv en HPS.
Les différences seront jugées comme insignifiantes et les conclusions de l'expertise Transitec de 2004 peuvent être consolidées.

Résultat de l'expertise Transitec de 2004

Adaptées au contexte 2012, les conclusions montrent que les réserves de capacité disponibles sur les accès en heure de pointes sont estimées à 400 uv/hpm.
Les 400 uv à l'heure de pointe représentent maximum 20% du trafic journalier (= +/- 2000 uv/jo)
Les 2000 uv/jo sont générés par des travailleurs venant en moyenne à 85% en voiture, à 1,1 pers par voiture et se déplaçant 3 à 4 fois par jour (+/- 700 emplois)
Les 700 emplois à 25 ou 40 mètres carrés par emploi représentent une surface de 17500 à 28000 m2.

Moyennant les recommandations de l'étude Transitec, il est possible d'accueillir sur le site du Val Benoît
environ 700 emplois supplémentaires par rapport à la situation de référence, dans les conditions "acceptables" de mobilité.

B. Projets SPI et MOURY - phase 1
Augmentation trafic

FOREM nbr emplois inchangés stable stable
nbr visiteurs inchangé par rapport à la situation de référence stable stable

PROJET SPI - bât VB2 (G. Civil) 8500 m2 admis 25 m2 par emploi, 85% en voiture 340 emplois ? 750 à 1100 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 900 uv/jo

CFE-MOURY 13000 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 400 emplois ? 900 à 1200 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 1050 uv/jo

Trafic journalier supplémentaire généré par développement phase 1 (entrées + sorties) 1950 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 390 uv/hpm

L'intégralité des développements de la phase 1 générent un trafic légèrement inférieur (-2%) aux recommandations de Transitec. 
Tenant compte des différents ratios retenus et de leurs évolutions probables, 
nous considérons comme admissible le développement de la Phase 1.

C. Projets SPI, Ville et logements - phase 2
Augmentation trafic

PROJET SPI - bât VB1 (chimie) 10740 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 350 emplois ? 800 à 1150 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 1000 uv/jo

PROJET SPI - bât VB4 (Thermo-Elec) 3800 m2 admis 25% de surfaces dédiées aux bureaux / ratios idem 30 emplois ? 90 à 120 uv/jo
admis 100 uv/jo

PROJET VILLE - bât VB3 (mécanique) 16000 m2 affectation archivage ? 25 emplois ? admis 100 uv/jo
affectation ICADI ? chiffres à confirmer

Logements 16500 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 400 habitants admis 800 uv/jo
1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

Bâtiment emblématique 5000 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 125 habitants admis 250 uv/jo
Logements 1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

Bâtiment emblématique 4400 m2 admis 30 m2 par emploi, 85% en voiture 140 emplois ? 300 à 400 uv/jo
Activités économiques 1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 350 uv/jo

Trafic journalier supplémentaire généré par développement phase 2 (entrées + sorties) 2600 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 520 uv/hpm

L'intégralité des développements  de la phase 2 générent un trafic supérieur (+127%) aux recommandations de Transitec. 
Il est donc recommandé d'évaluer la mise en œuvre (totale ou partielle) de la phase 1 avant de déclencher la phase 2.
Il est aussi recommandé d'évaluer la mise en œuvre d'un des projets prévus en phase 2 et le reporter après la mise en service du tram.
Des mesures fortes en faveur du transport public, des modes doux seront indispensables.
Une strict limitation des nouvelles places de stationnement sera nécessaire et indispensable.
Le développement de la phase logement apparaît néanmoins favorable (complémentarité des flux, …)

C. Projets SPI - poursuite de la phase 2
Augmentation trafic

PROJET SPI - esp. Stévart (logement) 9200 m2 admis 2,5 habitants 100m2, 80% en voiture 230 habitants admis 450 uv/jo
1,2 pers par voiture, 3 dépl par jour par pers mais flux complémentaires

FOREM 5000 m2 admis 30 m2 par emploi, 90% en voiture 150 emplois ? 350à 500 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers admis 400 uv/jo

Conservatoire un niveau supplémentaire 30 emplois ? admis 100 uv/jo
1,1 pers par voiture, 3 à 4 dépl par jour par pers

Trafic journalier supplémentaire généré par developpement phase 2 (entrées + sorties) 190 uv/jo
Trafic supplémentaire généré à l'heure de pointe du matin = 20% trafic journalier 480 uv/hpm

Les développements supplémentaires de la phase 2 générent un trafic qui n'est pas en adéquation avec la capacité automobile. 
Des mesures fortes en faveur du transport public, des modes doux seront indispensables.
Une limitation des nouvelles places de stationnement sera nécessaire.

CONCLUSIONS GENERALES
Par rapport à l'expertise menées par Transitec en 2004, on peut considérer que les développements de la phase 1
sont "admissibles" en terme de mobilité (moyennant les recommandations générales de l'étude).
Il est à noter que les ratios utilisés placent les conclusions du côté de la sécurité (utilisation forte de la voiture).
Si la phase 1 est complète, la phase 2 ne peut se développer qu'avec des mesures fortes pour les modes alternatifs.
Le tram apparaît déjà indispensable. Le stationnement devra être strictement limité dans son extension.
Le développement complet du site et donc de la phase 3 doit être postérieur à la mise en service du tram.

JF Leblanc - Conseiller en Mobilité - Ville de Liège - Mars 2013

Le développement complet du site doit être postérieur à la mise en service du tram.
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